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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce deuxième (2e) jour du mois de décembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du deux (2) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), dossier R-3430-99, requête tarifaire 1999-2000 de Gazifère inc., phase II.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur André Dumais, président, de même que maître Marc-André Patoine et monsieur Jean-Noël Vallière.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Jean-François Ouimette.




La requérante est Gazifère inc., représentée par maître Pierre Paquet.




Me PIERRE PAQUET :




Présent.




LA GREFFIÈRE :




Les intervenants sont : Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG), représentée par maître Nicolas Plourde...




Me NICOLAS PLOURDE :




Présent.




LA GREFFIÈRE :




... groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), représentés par monsieur Jean-Pierre Drapeau et madame Anne-Marie Blais (absent). 




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel (absent).




Option Consommateurs (OC) et l'Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais (ACEF de l'Outaouais), représentées par maître Benoît Pepin.




Me BENOÎT PEPIN :




Bonjour.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ), représenté par maître Pierre Tourigny (absent). 




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Madame. Bonjour tout le monde, donc on va continuer la session d'hier et vous avez le même serment qu'hier, O.K.


____________




L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce deuxième (2e) jour du mois de décembre, a comparu :




LUCIE VANDAL-PARENT,




LAQUELLE, témoignant sous la même assermentation solennelle, dépose et dit comme suit :




CONTRE-INTERROGÉE PAR Me PIERRE PAQUET




PROCUREUR DE GAZIFÈRE INC.


1
Q.
Madame Parent - Pierre Paquet pour Gazifère - Madame Parent, dans la cause tarifaire de l'année passée, plus particulièrement à la décision de la Régie qui a




suivi la décision D-99-09, la Régie vous demandait, demandait à Gazifère de proposer une méthode pour imputer une partie des frais d'administration aux activités non réglementées et de faire cette proposition dans le cadre de la cause tarifaire de cette année. En réponse à cette demande, qu'avez-vous à proposer?



R.
Alors, pour commencer, je vais faire un bref survol de qu'est-ce qui s'est passé, là. Alors, dans sa décision D-97-46, sur la cause tarifaire 98 de Gazifère, la Régie ordonnait à Gazifère de traiter explicitement de la répartition des charges entre les activités réglementées et les activités non réglementées.




Pour donner suite à cette demande, Gazifère avait analysé les tâches de ses employés et avait revu le traitement comptable de certains coûts.




L'impact net de cette étude fut d'attribuer cent douze mille dollars (112 000 $) additionnels aux activités non réglementées pour dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).




De plus, dans sa décision D-99-09, sur la cause tarifaire 99 de Gazifère, la Régie ordonnait :






... d'allouer aux activités non






réglementées un montant de cent quarante-trois mille (143 000 $) de taxes sur le capital fédérales et provinciales. Bien que la Régie a reconnu que la méthode d'allouer les coûts aux activités non réglementées représentait une amélioration par rapport à la méthode existante, elle n'acceptait pas les arguments de Gazifère à l'effet que les coûts communs aux activités réglementées et non réglementées ne devraient pas être réparties étant donné que les activités non réglementées comptaient pour vingt-trois pour cent (23 %) du total des revenus de Gazifère et n'étaient donc pas une activité marginale.



Fin de la citation. Par contre, la Régie écrit, à la page 22 de sa décision D-99-09 :






Cela dit, la Régie est consciente qu'il y a une interaction entre les activités réglementées et les activités non réglementées et elle est consciente que l'identification de tous les coûts serait fastidieuse.



Alors, il faut bien comprendre ici que la Régie ne demande pas à Gazifère d'allouer les coûts communs ou d'effectuer une étude de coûts complets; et je continue :






Cependant, la Régie a le devoir de s'assurer que les dépenses allouées aux activités non réglementées sont aussi représentatives que possible des coûts qu'elle engendre. La Régie demande donc au distributeur de lui faire des propositions quant à la façon d'allouer une partie des coûts d'administration aux activités non réglementées dans sa prochaine demande tarifaire. 






En l'absence de propositions satisfaisantes de la part de Gazifère, la Régie allouera une partie des coûts chargés par Enbridge Consumers Gas aux activités non réglementées.



De plus, dans sa décision D-99-110, sur la requête en révision de la décision D-99-09, la Régie exprimait ainsi son opinion, et je cite :






Quant à la non-allocation des coûts






d'administration communs aux deux types d'activités...



Et elle disait, à la page 11 :






À la suite de l'audience tarifaire 1998-1999, la Régie n'a pu allouer les coûts d'administration facturés par Enbridge Consumers Gas à Gazifère. Elle ne disposait pas, au dossier, de la preuve qui lui était nécessaire mais a tout de même décidé, dans sa décision D-99-09, que cette allocation devait se faire.



Je cite toujours la décision de la Régie :






Lors de la prochaine audience tarifaire, la Régie sera appelée à examiner et à apprécier les propositions qui lui seront faites. Elle pourra alors, à la lumière de la preuve et de l'argumentation des participants, se prononcer sur la meilleure façon d'allouer les coûts d'administration chargés par Enbridge Consumers Gas au distributeur.






La demande de la Régie consiste à






proposer une méthode pour imputer une partie des frais d'administration aux activités non réglementées. Le dispositif de la décision D-99-09, à la page 35, est clair à cet effet.




Par contre, les deux citations de la D-99-09 et de la D-99-110, laissent supposer que Gazifère se devait d'allouer les coûts chargés par Enbridge Consumers Gas aux activités non réglementées, comme si ces coûts étaient des frais d'administration.




Or, les coûts chargés par Enbridge Consumers Gas résultent de services spécifiques, rendus par Enbridge à Gazifère, en général, ce ne sont pas des frais d'administration.




Ceci étant dit, Gazifère a alloué ces frais d'administration, que l'on retrouve à la pièce GI-4, document 5. Alors, j'aimerais ça, si vous pouviez aller à cette pièce, page 1 de 8, ligne 4, colonne 3.




Alors, ici, vous avez un montant de deux millions deux cent cinquante-deux mille deux cents (2 252 200) et ce sont les frais d'administration de Gazifère.




Alors, vous voyez, au début de la ligne 4, c'est bien identifié * Administration + alors, ce sont ces




coûts-là que nous allons tenter d'allouer entre les deux activités.




J'aimerais, après ça, vous amener à la GI-11, document 1.6. Sur cette pièce, on se trouve à voir, ce sont les frais, les frais de gestion chargés par Enbridge Consumers Gas à Gazifère. La première ligne, vous voyez * Administration +, cent cinquante-cinq mille cent (155 100).




Si vous regardez à la colonne 5, suite à une demande de la Régie, nous avions indiqué où, dans les frais ou les charges d'exploitation, se trouvaient ces coûts-là.




Alors, ce coût-ci, d'administration, se trouvait dans le dossier tarifaire 99 à GI-9, document 1. D'accord? Cette pièce-là, dans le présent dossier, équivaut à GI-4, document 5.




Alors, si vous allez à GI-4, document 5, page 6, le cent cinquante-cinq mille cent (155 100) de frais d'administration d'Enbridge Consumers Gas se trouve à la ligne 2 * Charges d'administration +. Dans le montant de neuf cent quatre-vingt-huit mille quatre cents (988 400) ou huit cent quarante-huit mille huit cents (848 800), après avoir enlevé les charges non récurrentes, c'est dans ce montant-là que vous




retrouvez, que se trouve le cent cinquante-cinq mille cent (155 100) d'Enbridge Consumers Gas qui se doit d'être réparti à titre de frais d'administration.




Tous les autres coûts que vous retrouvez à la GI-11, document 1.6, ce sont des coûts pour des services spécifiques, réglementés.




J'aimerais, après ça, vous amener à la GI-4, document 6.15. Je regrette de vous faire voyager comme ça, mais je pense que c'est bon qu'on s'entende au début, là, sur...




LE PRÉSIDENT :




Une chance qu'on a pris une pause hier soir, parce que vous nous auriez perdus à six heures (6 h)!




TÉMOIN :



R.
On serait encore ici!




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est ça... GI-15?




TÉMOIN :



R.
GI-4, document 6.15, oui. On la sait presque par coeur après hier, là, celle-là. O.K. Alors, sur cette pièce-là, vous avez page 1, ça commence * Frais d'administration +, vous avez * Administration +



comme description, là. Alors, si vous allez juste au haut de la page 2, première colonne, vous voyez le total d'administration, ici, de cent cinquante-cinq mille cent (155 100). Correct?




Alors, ça, c'est le même cent cinquante-cinq mille (155 000) qu'on a vu au tout début, là. Alors, la composition de ce cent cinquante-cinq mille (155 000) on l'a aux pages 1 et 2, je vois * Risk Management +, * Legal and Corporate Services +, * Executive and Area Administration +, * Accounting, Tax and Payroll Services + * H.R. +, c'est-à-dire * Human Resources Compensation + et si je tourne la page, ça continue : * Operation Services and Litigation +, * Fringe Benefits +, * Meter Reconditioning + et * Other +.



Pour les fins de l'allocation des frais d'administration entre les activités réglementées et non réglementées, je vais enlever de ce cent cinquante-cinq mille cent (155 100) les frais qui sont purement réglementés.




Alors, ici, je parle des frais de la page 2, 




* Operation Services and Litigation + de dix mille (10 000) et Meter Recondishning de trente-trois mille sept cents (33 700), parce que ça, ce ne sont pas des frais d'administration.

(10 h 20)




Alors, les frais de Consumers Gas, les frais d'administration de Consumers Gas, qui doivent être répartis entre les activités réglementées et non réglementées, sont donc maintenant de cent cinquante-cinq mille cent (155 100 $) moins dix mille (10 000 $) moins trente-trois mille sept cents (33 700 $), qui nous donne cent onze mille quatre cents (111 400 $).




Alors, la méthode retenue par Gazifère pour allouer les frais d'administration applicables à l'ensemble des activités est basée sur les charges d'exploitation car cette méthode s'avère le meilleur indicatif des frais d'administration à encourir pour les activités réglementées et non réglementées. Alors, le fonctionnement de la méthode est décrit à la section GI-4, document 2, et aussi à GI-4, document 2.1.




Alors ça, ça termine ma présentation sur ce qu'on a fait pour allouer les charges d'administration.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez d'autres questions, Maître Paquet?




Me PIERRE PAQUET :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Non, ça termine. Est-ce qu'il y a des questions de la part des intervenants?




Me NICOLAS PLOURDE :


2
Q.
Est-ce qu'on pourrait vous demander de nous expliquer la méthode en question? Vous avez identifié les chiffres utilisés mais vous nous laissez sur notre appétit, là. Il me semble qu'il faudrait expliquer la pièce GI-4, document 2, o.k.?



R.
Parfait. Alors, ce qu'on a tenté de faire, c'était d'abord d'isoler les frais d'administration communs aux deux types d'activités, alors, qui s'appliquent aussi bien aux activités réglementées et aux activités non réglementées. Alors, un exemple de ça peut-être qu'on peut regarder, c'est la Comptabilité, les Ressources humaines.




Alors, quand on fait, on a un service comme ça, ça s'applique aussi bien aux activités réglementées que non réglementées. Alors, il fallait isoler ce qui s'appliquait aux deux activités, à l'ensemble des activités. 




Donc, ce qu'on a fait, on est partis des frais, alors je suis toujours à GI-4, document 2; à la ligne 1, le cinq millions trente-neuf (5,000,039), ça, ça se trouvait à être nos charges d'exploitation




corporatives totales pour la cause tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).




La ligne 2, ça se trouve à être les charges d'administration applicables aux deux activités. Je reviendrai tout à l'heure pour vous dire comment on a calculé ça. Donc, je me trouve à déduire du total pour pouvoir le répartir par la suite. 




Enfin, j'enlève les charges d'exploitation reliées aux activités non réglementées, et ça, vous trouvez ça dans la cause tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), vous avez ici l'index, la GI-1, document 1, et la requête tarifaire quatre-vingt-dix-neuf (99), c'était la 3406, à la colonne 2, deux cent soixante-dix-sept mille (277 000). C'est là qu'on a pris ça.




Alors, vous aboutissez avec des charges d'exploitation reliées aux activités réglementées excluant les charges d'administration applicables à l'ensemble des activités. À ça, je rajoute mes charges d'exploitation reliées aux activités non réglementées, pour aboutir avec un chiffre qui représente uniquement, qui représente toutes les charges sauf les frais d'administration communs.




Par la suite, j'applique, à ce chiffre-là, les




dépenses, ou les charges d'exploitation des activités non réglementées pour me donner un pourcentage. Donc, le pourcentage des charges d'exploitation non réglementées représente six point six pour cent  (6,6 %) du total. 




Donc, ayant trouvé le pourcentage que ça représente, j'applique ça aux frais d'administration communs aux deux activités, qui est le huit cent quarante et un mille (841 000) que j'ai trouvé à la ligne 2, qui nous donne cinquante-cinq mille cinq cents (55 500) de frais d'administration à allouer aux activités non réglementées.




Maintenant, pour établir les charges d'administration applicables à l'ensemble des activités, je vous amènerais à la pièce GI-4, document 2.2. Alors, tout à l'heure, vous avez vu que nous sommes partis avec un total de deux millions deux cent cinquante-deux mille deux cents (2 252 200), mais dans ce total-là, j'ai des frais qui ne sont pas des coûts d'administration, ou qui sont purement réglementés. Alors, j'ai juste tenté ici d'extraire tout ces coûts-là.




Alors, ici vous avez les salaires de la réglementation, l'auto-assurance, les honoraires professionnels, les avantages sociaux mais juste la




partie des avantages sociaux qui s'applique aux réglementés.




Les frais généraux et avantages sociaux capitalisés, alors ça, c'est les frais généraux qui s'appliquent, et avantages sociaux qui s'appliquent à tous les salaires qui sont capitalisés à cause de la nature du travail effectué par nos employés.




Vous avez les études financières, la vérification interne. Aux lignes 11 et 12, vous retrouvez ce que je vous disais tout à l'heure, les frais de gestion qui nous sont chargés par Enbridge Consumers Gas mais qui sont purement réglementés, c'est-à-dire le service des opérations, dix mille (10 000), et la remise à neuf des compteurs, pour trente-trois mille sept cents (33 700). 




Alors, après ça, je continue, il y a d'autres frais communs, la communication, loyer, l'entretien de l'immeuble et je finis à la ligne 18 par la réglementation. La réglementation, ça se trouve à être tous les frais, les causes tarifaires, les charges des intervenants, tout ça, ça se trouve dans la réglementation. 




Alors, lorsque j'additionne tout ça, ça me fait un million quatre cent onze mille (1 411 000), alors si




vous revenez à GI-4, document 2, page 2, on a tout simplement soustrait le un million quatre cent onze (1 411 000) du deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), pour obtenir notre huit cent quarante et un (841). Et c'est le fonctionnement de la méthode.




QUESTIONS PAR LA RÉGIE




LE PRÉSIDENT :


3
Q.
À la ligne 3...



R.
Oui.


4
Q.
... lorsque vous dites : * Total des charges d'administration applicables aux activités réglementées et non réglementées +, est-ce qu'il y a un lapsus là, est-ce que ça ne serait pas les...



R.
À l'ensemble des activités.


5
Q.
Vous avez la première ligne, le total des charges d'administration?



R.
Oui.


6
Q.
Et vous enlevez les charges d'administration directement applicables aux activités réglementées?



R.
Oui.


7
Q.
Donc, le résultat de ça, huit cent quarante et un (841), serait le total des charges d'administration applicables aux activités non réglementées?



R.
Non. Ça se trouve...


8
Q.
Réglementées et partiellement, c'est parce que là, c'est la même chose dans l'autre...



R.
Ça, ça se trouve à être les frais d'administration qui sont communs aux deux activités.


9
Q.
Oui...



R.
Donc, dans ça, je peux avoir, comme j'expliquais tout à l'heure, les ressources humaines, la comptabilité, les budgets, tout...


10
Q.
Mais là, ça fait que là, il y a les communs. Mais la ligne du haut, la ligne 2, dans ce contexte-là, serait les...



R.
Oui.


11
Q.
... activités réglementées pures?



R.
Exactement.


12
Q.
Ça fait qu'on a trois catégories de charges, on a les réglementées pures?



R.
Oui.


13
Q.
On a les non réglementées pures?



R.
Oui.


14
Q.
Puis on a les activités communes aux deux?



R.
C'est ça. Là, ça me fait penser...


15
Q.
Et ce que vous retrouvez à la fin, l'article 3...



R.
Oui.


16
Q.
... à la ligne 3, c'est-à-dire, c'est le total des charges d'administration des activités non réglementées pures...



R.
Non, la ligne 3?


17
Q.
... et mélangées, parce qu'il y a trois, j'essaie, il y a trois catégories là, c'est ça?



R.
O.k.


18
Q.
Si vous enlevez les activités réglementées pures, vous ne les retrouvez pas dans le huit cent quarante et un (841)?



R.
Exactement, c'est ça.


19
Q.
Donc, la ligne ici, ce serait le total des charges d'administration applicables aux activités réglementées et non réglementées, ça, c'est la catégorie où elles sont mélangées ensemble?



R.
C'est ça.


20
Q.
Plus les activités non réglementées, qui seraient, je pars avec trois catégories, là.


21
Q.
O.k., non. Ce qui arrive ici, c'est que dans mon deux millions deux cent cinquante-deux mille deux cents (2 252 200), o.k.?


22
Q.
O.k.



R.
Je n'ai pas de charges, je n'ai pas de charges d'administration non réglementées, c'est tout du réglementé.


23
Q.
C'est tout du réglementé?



R.
Oui. O.k., voulez-vous revenir...


24
Q.
Mais là, ça ne marche plus d'abord...



R.
Oui.


25
Q.
... parce que vous ne pouvez pas avoir du non réglementé comme résultat si vous partez juste avec tout du réglementé.



R.
C'est parce que vous nous demandez, o.k., d'allouer  les frais d'administration, puis vous avez raison de le faire parce que nos frais d'administration, si je




prends en considération les ressources humaines, les budgets, la comptabilité, l'impôt, tous ces calculs-là, ça, c'est des services qui touchent vraiment les deux activités.




C'est des frais d'administration qu'on n'a pas tenté de répartir avant, là, parce que c'est encore assez difficile de le faire, qui s'appliquent autant aux employés qui travaillent sur le non réglementé qu'aux employés, pour la paye, il faut bien leur donner un chèque, ces gens-là. Alors, les coûts tous là. 




Ce que vous nous avez demandé de faire, c'est de prendre ce coût-là puis dire : * Essayez d'évaluer, là, combien est-ce qu'il y en a de ça, là, qui seraient attribuables au non réglementé. + On le faisait pas avant. Mais le point de départ, ce sont tous des charges réglementées. Si vous regardez à la page...


26
Q.
O.k., mais juste, quand vous dites * réglementées +, si vous dites c'est toutes des charges réglementées...



R.
Oui.


27
Q.
... et que vous éliminez des charges qui sont directement applicables aux activités réglementées pures...



R.
Oui.


28
Q.
... et qu'on a un résultat de huit cent quarante et




un (841), donc le début n'était pas juste des charges réglementées, était des charges réglementées et d'autres choses, parce que vous arrivez avec un résultat de huit cent quarante et un (841), là. J'essaie juste de comprendre...



R.
O.k. Voulez-vous prendre page 1, GI-4, document 2, page 1.


29
Q.
C'est le deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), là, moi, de la manière que je le comprenais, je pense qu'il y avait trois groupes dedans.



R.
Non, non.


30
Q.
Ça fait qu'il y a, là, il n'y a plus des pures...



R.
O.k., prenez donc page, juste pour voir, là.


31
Q.
O.k., allons-y. Si on comprend le point de départ, on peut suivre après.



R.
Oui, oui. Au document 2, page 1; votre cinq millions trente-neuf (5,000,039), ça, c'est un mélange. Ça, c'est un mélange de réglementé et non réglementé. Et ça, c'est les charges corporatives.


32
Q.
Ça, c'est toutes les charges d'exploitation, là?



R.
Oui.


33
Q.
Ce n'est pas les administratives?



R.
Exactement.


34
Q.
Mais c'est, ça, c'est...



R.
C'est clair?


35
Q.
... ce que ça vous coûte pour opérer?



R.
C'est ça, exactement.


36
Q.
On est sur la même base, o.k.



R.
À la ligne 3, le deux cent soixante-dix-sept mille (277 000), ça, ça se trouve à être des frais d'exploitation non réglementés, que je vais exclure.


37
Q.
C'est ça.



R.
Donc si vous prenez votre cinq millions trente-neuf (5,000,039) moins deux cent soixante-dix sept (277), de mémoire, vous devriez aboutir à quatre millions sept soixante-deux (4,762,000), là, que vous avez...


38
Q.
O.k.



R.
... approuvé l'an passé, là. C'est ça. Alors si je regarde à GI-4, document 5, c'est ça, quatre millions sept cent soixante-deux (4,762,000). Alors ça, c'est réglementé pur. Oui, c'est des charges d'exploitation réglementées. 

(10 h 35)




Maintenant, à l'intérieur de ces charges d'administration, ces charges réglementées de quatre millions sept soixante-deux (4,762), si je fais abstraction de mon non réglementé pur de deux soixante-dix sept (277), j'ai des frais d'administration de deux millions deux cent cinquante deux point deux (2 252 200), qui ont été approuvés l'année passée.




LE PRÉSIDENT :


39
Q.
Et ce deux millions deux cent cinquante-deux




(2 252 000)...



R.
Est réglementé.


40
Q.
Est uniquement réglementé?



R.
Parce qu'on n'a jamais tenté d'allouer ces frais-là...


41
Q.
O.k., mais si vous n'avez jamais tenté d'allouer ce que vous appelez * uniquement réglementé +, est-ce que c'est juste parce que ça n'a jamais été divisé?



R.
Exactement.


42
Q.
Donc, il se peut qu'à l'intérieur du deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), il y ait des portions administratives qui étaient pour des activités non réglementées?



R.
Pas pures, par exemple.


43
Q.
Mélangées, o.k., les...



R.
Bien...


44
Q.
Si on prend les trois familles dans le...



R.
Oui.


45
Q.
... il y a des, on va prendre ça simple, là, il y a des activités réglementées qui sont la vente du gaz à la maison?



R.
Exactement.


46
Q.
O.k., ça, là, c'est clair?



R.
Oui.


47
Q.
La commis qui fait ça, elle s'en va, comment je dirais ça, elle va faire la gestion et tout son salaire, c'est une activité réglementée pure?



R.
Pure.


48
Q.
Là, il y a d'autres gens qui vont s'occuper de la location des chauffe-eau, chauffe-piscine, vente des foyers, et cetera?



R.
Oui, oui.


49
Q.
Qui est non réglementé?



R.
Exactement.


50
Q.
Cette personne-là, elle travaille à cent pour cent (100 %) pour une activité non réglementée?



R.
Exactement.


51
Q.
Elle est non réglementée pure?



R.
Oui.


52
Q.
Ça se retrouve aussi dans le deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000)?



R.
Non.


53
Q.
Il n'est pas à l'intérieur de ça?



R.
Non.


54
Q.
O.k. Ce que vous avez dans le deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), c'est l'autre personne, la troisième personne qui elle travaille cinquante pour cent (50 %) de son temps pour...



R.
Non.


55
Q.
Non?



R.
Non, non. Dans le deux cent cinquante-deux (252), o.k., c'est là qu'on ne s'entend pas, là. Les personnes qui travaillent pour le non réglementé se retrouvent dans le deux cent soixante-dix-sept (277), o.k.? Ils imputent leur temps, eux autres, directement à l'activité, donc ça, c'est tout dans le




deux cent soixante-dix-sept (277), là.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


56
Q.
Ça, c'est des activités non réglementées pures?



R.
Oui.


57
Q.
Deux cent soixante-dix-sept mille (277 000)?



R.
Oui.


58
Q.
O.k. Mais vous les enlevez, celles-là?



R.
Oui, mais je vais les rajouter, là, après, pour le calcul, juste pour fins de calcul, là. Moi, ce que je tente de faire dans mon deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), comment je dirais ça...




LE PRÉSIDENT :


59
Q.
C'est là, c'est ça qui est la difficulté.



R.
Oui. C'est parce que la façon qu'on, que le département d'administration fonctionne, o.k., on l'appelle département d'administration, mais dans le département d'administration, j'ai mon département de comptabilité, j'ai mon département des budgets, j'ai mon département de la réglementation, quand je prépare les causes tarifaires puis on prépare tout ça, là, o.k., ça tombe, c'est mal fait mais ça tombe dans l'administration.




Puis j'ai aussi l'administration que moi, je considère pure, là, qui est vraiment, comme la gestion de la paie, les ressources humaines, la




formation, toutes ces choses-là qui s'appliquent vraiment à l'ensemble puis qui sont vraiment des frais d'administration, o.k.? Alors c'est ça. 




Donc moi, je vous dis : dans mon deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), qui est purement réglementé, j'enlève mon Département de réglementation parce que ça, c'est de la réglementation, c'est réglementé pur, ça, là, tu sais, je veux dire, ce n'est pas, ça n'a pas à être alloué comme frais d'administration.




C'est juste ça je veux dire, ça n'a pas à être alloué parce que c'est pour venir devant la Régie, ça, là, c'est pour, tous les travaux puis les activités qui ont à être faits pour la compagnie réglementée, établir les tarifs, faire l'allocation du coût de service, tout ça, c'est dans ça.


60
Q.
Mais ça, est-ce que ce n'est pas une activité, mettons, réglementée pure dans un sens, là?



R.
Oui, oui.


61
Q.
O.k., c'est...



R.
C'est ça. C'est pour ça que je l'enlève, là.


62
Q.
Mais votre point de départ dans ce contexte-là, si on appellerait, mettons, vos, total des charges d'administration, si j'arrête ma phrase là...



R.
Oui.


63
Q.
... le total est quoi?



R.
Bien, comme c'est là, qu'est-ce qu'on a là, c'est deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), o.k. Mais moi, si, pur, là, ça serait huit cent quarante et un (841).


64
Q.
O.k. Mais je vais revenir avec, je vais commencer avec la forêt puis après ça, on va diviser les peupliers des érables.



R.
O.k., c'est beau.


65
Q.
Si je prends la forêt des charges d'administration, c'est deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000)?



R.
Oui.


66
Q.
O.k. Et ça, ça comprend mes activités pures, comme votre département de réglementation qui est purement de la réglementation?



R.
Oui.


67
Q.
Puis c'est, ça ne peut pas être plus pur que ça?



R.
Exactement.


68
Q.
Ça va comprendre des portions d'activités qui peuvent être en chevauchement un bord comme de l'autre, la réceptionniste, par exemple, qui travaille à la réception, elle va, des fois, elle va travailler pour une activité réglementée parce qu'un client vient pour avoir un contrat de gaz...



R.
Oui, oui.


69
Q.
... et d'autres fois, il vient pour acheter un foyer. Acheter un foyer, c'est non réglementé, mais sa fonction à elle, c'est de desservir la clientèle de




Gazifère et non pas juste de dire : * Monsieur, je ne vous parle pas parce que vous non réglementé, vous. +


R.
C'est ça.


70
Q.
O.k.



R.
Sauf que moi, dans ma tête à moi, là, ça, c'est un coût commun.


71
Q.
Bien, o.k., c'est ça.



R.
O.k.


72
Q.
Là, on a trouvé le bon mot.



R.
O.k.


73
Q.
Ça fait que là, on a des coûts communs qui sont dedans?



R.
Oui, oui.


74
Q.
Et dans les administrations aussi, il y a d'autres coûts qui sont...



R.
Communs, oui.


75
Q.
Mais est-ce qu'il y a des coûts qui sont spécifique-ment, là, si je prends le total des charges d'administration, le troisième qu'il me reste, c'est la personne effectivement qui va vendre le foyer, mettons, là, ou...



R.
Ah non, elle n'est pas dans ça.


76
Q.
O.k.



R.
Non, non.


77
Q.
Donc les, dans le total des charges d'administration ici, il n'y a absolument aucun...



R.
Non.


78
Q.
... frais pour les activités non réglementées?



R.
Non, non.


79
Q.
Ça fait qu'ils se retrouvent...



R.
Aucun.


80
Q.
... ils se retrouvent où, eux autres?



R.
Dans le deux cent soixante-dix-sept (277)... 


81
Q.
O.k.



R.
Deux cent soixante-dix-sept mille (277 000), o.k. Et puis ça, c'est des frais, comme les gens imputent leur temps directement aux activités réglementées ─ non réglementées.


82
Q.
O.k., c'est là que vous l'enlevez?



R.
Oui.


83
Q.
Ça fait que si je prenais, ou si je prends, mettons, juste pour me clarifier, moi, si je disais : o.k., les total des charges d'administration de Gazifère totales, j'arrive chez vous puis je veux acheter votre compagnie, c'est quoi, vos charges d'administration de toutes vos business? Ça serait deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000) plus deux cent soixante-dix-sept (277), est-ce que vous m'expliqueriez que : * Écoutez, on fait des activités réglementées, on fait des activités qui sont mélangées mais on fait aussi des activités non réglementées, et moi, pour gérer ma compagnie qui fait tous ces secteurs-là, ça me coûte deux millions quatre cent (2 400,000) ou cinq cent mille dollars (2 500 000 $), deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000) plus deux cent soixante-dix-sept (277). +



Et là, si je vous disais : * Ah, mais moi, je veux acheter votre business mais je ne suis pas intéressé pantoute à faire des activités non réglementées. + * Ah bien là - vous me diriez - o.k., j'ai deux cent soixante-dix-sept mille dollars (277 000 $) que je vais vendre à une autre compagnie. + 



R.
Oui.


84
Q.
Je vais vendre à maître Paquet parce que lui, il aime ça, les activités non réglementées.



R.
Sauf que...



R.
Il y aurait une portion...



R.
Non, sauf que le deux cent soixante-dix-sept (277), ce n'est pas nécessairement, ce n'est pas des frais d'administration, o.k., c'est purement...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


85
Q.
Ce n'est pas des frais d'administration?



R.
Le deux cent soixante-dix-sept (277), là, c'est des charges d'exploitation, c'est des salaires, c'est le gens qui travaillent pour le non réglementé, c'est les frais d'entretien.




LE PRÉSIDENT :


86
Q.
O.k., donc c'est...



R.
C'est des charges d'exploitation.


87
Q.
Donc, les charges d'administration des non réglementés sont à l'intérieur du deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000)?



R.
C'est ça.


88
Q.
O.k.



R.
C'est ça, exactement.


89
Q.
Donc mon deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000) n'est pas activités réglementées pures, là, il y a des charges d'administration non réglementées aussi?



R.
Communes, oui.


90
Q.
Communes, o.k.



R.
Qu'on n'a jamais réparties, oui.


91
Q.
Qu'on a jamais... o.k.



R.
Oui.


92
Q.
Là, on se rejoint.



R.
Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


93
Q.
C'est parce que tantôt, vous avez dit que c'était toutes les charges réglementées pures?



R.
Le deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000)?


94
Q.
Le deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000). C'est pour ça qu'on vous dit que ça ne se peut pas puisque vous allez, vous voulez extirper de ça des charges qui sont reliées au non réglementé. Votre total en bas, là...



R.
Oui.


95
Q.
... total applicable aux activités réglementées et non réglementées?



R.
Oui.


96
Q.
Donc, il faut qu'il soit inclus dans le premièrement?



R.
Oui, mais ça, c'est uniquement des charges, o.k., recommençons un petit peu, là. C'est parce que, avant, les charges d'administration, o.k., jusqu'à l'an passé, les charges d'administration allouées aux activités non réglementées étaient calculées sur une autre base. 




Dans sa G-89, dans l'ordonnance G-89 et G-385 de la Régie, si vous retournez là, vous allez voir que la Régie avait approuvé une méthode où on calculait cinq pour cent (5 %) des revenus d'intérêts, puis ça, c'étaient les frais d'administration à imputer aux activités non réglementées.




Me PIERRE RONDEAU :


97
Q.
Peut-être pour faciliter l'échange, là...



R.
Oui.



98
Q.
... est-ce qu'il vous apparaît, il n'y aurait pas une erreur à la GI-4, 2.2, la ligne 19?



R.
Deux point... oui, oui.


99
Q.
Oui. Parce que l'erreur, c'est peut-être ça...



R.
Enlevez-les.


100
Q.
... qui explique, parce que...



R.
Ligne 19...


101
Q.
... ça devrait lire : * Total des charges d'administration applicables aux activités




réglementées... + point, suivant votre témoignage. Alors, biffez le reste.



R.
C'est ça.


102
Q.
C'est ça.



R.
Oui, oui.


103
Q.
Je ne sais pas si ça peut aider dans l'échange que vous avez, là...



R.
Vous avez raison, c'est parce qu'on a repris cette pièce-là puis ils ont oublié d'enlever la ligne. Merci.




LE PRÉSIDENT :


104
Q.
Donc, la correction est : * Total des charges d'administration applicables... + 



R.
À GI-4...


105
Q.
Oui.



R.
... document 2.2, page 1, la ligne 19, l'explication que vous avez là, rayez-le.


106
Q.
O.k. Mais, ça fait que là, on vient de corriger la GI-4, 2.2, qui est totalement en accord avec la ligne 2 de GI-4, document 2?



R.
Oui.


107
Q.
O.k. Mais le débat n'était pas là-dessus, le débat était sur le 2.2, ça fait que ça clarifie... on y va, on va y arriver, on va y arriver.



R.
O.k. Alors le point, c'est que dans le deux millions deux cent cinquante-deux point deux (2 252 200), o.k., ça ici, ça se trouve à être des, il y a des




frais d'administration dans ça et il y a des frais réglementés pour des services directs, comme par exemple les frais de la réglementation, o.k.? Je pense c'est peut-être la meilleure manière de l'expliquer, là.




Mais dans le deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), la manière d'allouer ou de retirer de ça les frais d'administration reliés aux activités non réglementées, avant l'an passé, la méthode consistait à prendre cinq pour cent (5 %) des revenus d'intérêts non réglementés. Alors ça, ça nous donnait à peu près trente mille piastres (30 000 $) par année, puis ça, on arrivait puis on le déduisait, ce trente mille (30 000) là.




L'an passé, quand on a fait notre cheminement pour allouer des dépenses aux activités non réglementées, on s'est dit : * Il y a quelqu'un, on alloue toutes les dépenses directes. + Donc, on a enlevé cette portion-là de frais d'administration qu'on n'aurait pas dû enlever. 




Alors là, la Régie, c'est bien sûr, elle a réagi puis elle nous a dit : * Bien non, il faut des frais d'administration. Vous avez des frais d'administration et vous n'en imputez pas. C'est bien beau d'avoir des frais directs, là, non réglementés




mais il faut que vous allouiez vos frais communs d'administration. +



Et vous aviez raison de le faire aussi, parce que nous autres, on l'avait enlevé, notre cinq pour cent (5 %), on a dit : * On ne s'en occupe plus. + Alors, mais le deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), ça, c'est une fois le cinq pour cent (5 %) enlevé, là. Donc, c'est pour ça que moi, je dis que ça, c'est tout réglementé mais il y a des frais communs d'administration là-dedans, qui devraient être appliqués aux deux. Puis la manière qu'on prenait ça en considération avant, c'était d'enlever cinq pour cent (5 %).




LE PRÉSIDENT :


108
Q.
O.k. Donc, le cinq pour cent (5 %), c'était trente mille dollars (30 000 $), c'est ça?



R.
Oui.


109
Q.
Trente-trois mille dollars (33 000 $)?



R.
C'était à peu près trente mille (30 000), entre vingt-six mille dollars (26 000 $) puis trente mille dollars (30 000 $).


110
Q.
O.k. Donc si je voulais avoir le total des charges d'administration de Gazifère, ça serait deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000) plus trente mille dollars (30 000 $)?



R.
À peu près, oui.


111
Q.
O.k.



R.
Oui, c'est exactement ça.


112
Q.
O.k. Ça fait que là, j'aurais l'ensemble de l'enveloppe des frais d'administration?



R.
Oui, oui.


113
Q.
Et si j'enlève de cette... et là, ça, ça comprendrait mes trois catégories de dépenses...



R.
Oui.


114
Q.
... les activités non réglementées pures, les activités réglementées pures et les activités administration mélangées?



R.
C'est ça.


115
Q.
O.k.



R.
Alors vous arriveriez, à votre document 2, page 1, à cinq millions trente-neuf (5,39).


116
Q.
O.k., ça, c'est mes charges d'exploitation?



R.
Corporatives, qui comprennent tout.


117
Q.
Mais dans mes charges d'exploitation, j'ai la portion, j'ai une portion de charges d'administration, c'est ça?



R.
Oui. Oui, oui.


118
Q.
C'est ça?



R.
Oui.


119
Q.
O.k., ça fait que là, o.k., là, j'aurais mon deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), mais j'essaie juste de voir l'administration, ça fait que deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000) plus trente mille dollars (30 000 $) environ me donne




mes, le total des charges d'administration, quand je dis * total +, c'est * total Gazifère + ?



R.
Oui.


120
Q.
Si j'élimine de ça la ligne 2 du document 2, qui serait l'élimination des charges d'administration directement applicables aux activités réglementées, là, je retrouve mon un million quatre (1,4)?



R.
Oui.


121
Q.
C'est ce que j'ai clarifié au document 2.2?



R.
Oui.


122
Q.
Donc ce que je retrouve à la ligne 3, si je mets mon trente mille dollars (30 000 $) en dessus, ça serait le total des charges d'administration applicables aux activités réglementées et non réglementées, parce que là, je les ai mis en haut, j'ai mon trente mille dollars (30 000), là?



R.
Oui.


123
Q.
Et là, je retrouve mes trois familles?



R.
Oui.


124
Q.
O.k.



R.
C'est ça. Mais juste pour, je ne veux pas embrouiller les cartes, là, mais l'an passé, on l'avait éliminé, le trente mille (30 000). Alors, en théorie, c'est comme ça que ça marcherait mais l'année passée, il n'y en avait pas puis c'est pour ça que vous avez réagi.


125
Q.
O.k. Ça se peut-tu trente-trois mille dollars (33 000 $)?



R.
Trente-trois... Je sais que les, pour les cinq dernières années, ça variait entre vingt-six (26 000) puis trente mille (30 000), oui.


126
Q.
O.k. Mais disons, ça fait que là, on aurait nos charges d'administration. Maintenant, si je veux prendre... on aurait nos charges d'administration. Et si je veux prendre les, comment je dirais ça, du cinq millions trente-neuf mille dollars (5 039 000 $), et c'est là que je prends mon cinq millions trente-neuf mille dollars (5 039 000 $) et je pourrais éliminer mes charges d'administration si je veux faire des ratios par la suite?



R.
Oui.


127
Q.
Parce que si on arrive à la formule de ratio, c'est, juste m'assurer qu'on a les bonnes données au début...



R.
Exactement.


128
Q.
... sans ça, on peut avoir autant de ratios qu'on a de têtes de pipe dans la salle, là?



R.
Oui.


129
Q.
O.k. Moi, ça répond à ma question.



R.
Ah, je sais que ce n'est pas... c'est parce qu'on n'appelle pas, ce département-là n'a pas le bon titre * Administration +, c'est comme quand je termine, la ligne 2, quand je dis : * Élimination des charges d'administration +, la seule raison pourquoi je dis * charges d'administration +, c'est parce que c'est dans ce service-là. Mais en réalité, je pourrais




dire : * Service de réglementation +, puis j'éliminerais mes frais de réglementation; ce n'est pas des frais d'administration, ça, là.


130
Q.
Mais, c'est ça, il y a trois types de frais.



R.
Oui, oui.


131
Q.
Purs, purs et un peu moins purs.



R.
Exactement.


132
Q.
Mélangés, mettons, sans avoir un niveau de pureté, là, mélangés.



R.
Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Communes.




LE PRÉSIDENT :




Communes, c'est ça.




TÉMOIN :



R.
Communes.




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :


133
Q.
Le document 2, toujours à la page 1, c'est parce qu'on a de la misère à suivre pourquoi d'une part on enlève le deux cent soixante-dix-sept (277) et un peu plus loin, on le rajoute, de telle sorte que si on élimine la ligne 3 et la ligne 5, on va quand même arriver à quatre millions cent quatre-vingt-dix-huit (4 198 000). C'était quoi, le principe, d'une part de




l'enlever puis tout de suite après, le rajouter, parce que...



R.
Oui, c'est vrai.


134
Q.
... le résultat va être le même?



R.
Oui, vous avez raison.


135
Q.
Si on élimine la ligne 3 et la ligne 5, on va quand même arriver à quatre millions cent quatre-vingt-dix-huit (4 198 000)?



R.
Oui, oui.


136
Q.
Mais j'essayais de comprendre la mécanique, pourquoi, d'une part, on fait le...



R.
Oui, on aurait pu l'éliminer.


137
Q.
La raison pour laquelle le deux cent soixante-dix-sept (277) est là, en fait, c'est pour calculer le ratio?



R.
Oui.


138
Q.
Sauf que le ratio, le deux cent soixante-dix-sept (277) n'est pas vraiment utile dans la partie du haut?



R.
Non, vous avez raison, oui.




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :




O.k.




LE PRÉSIDENT :


139
Q.
Puis votre deux cent soixante-dix-sept (277), lui, il provient de l'année passée?



R.
Oui, c'est ça, vous le retrouvez à la GI-1, document




1 de la requête 3406, c'est la ligne 13, colonne 2.


140
Q.
Puis ça, c'était ce qui a été déterminé l'année passée comme étant les charges d'exploitation reliées aux activités non réglementées pures?



R.
C'est ça.


141
Q.
Là, on compte, là...



R.
Oui.


142
Q.
... ça fait que ce qu'il manque, c'est les, ce qui manquerait, ça serait les activités non réglementées qui sont effectuées de façon commune, mettons...



R.
Oui.


143
Q.
... le point 2, FTI, là, que vous avez d'une personne pour...



R.
Oui.


144
Q.
C'est ça?



R.
C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




O.k. On était dans la période d'éclaircissement, là, on va passer à la période de questions. Est-ce qu'il y a d'autres éclaircissements qu'on a besoin d'avoir?




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :




Oui, un autre.




LE PRÉSIDENT :




Oui, un autre ici...




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :


145
Q.
Vous avez fait un exercice au départ en prenant le cent cinquante-cinq mille (155 000), vous avez déduit le dix mille (10 000) qui était de l'opération, le trente-trois mille (33 000) pour le mesurage...



R.
Oui.


146
Q.
... pour arriver à cent onze mille quatre cents (111 400), mais ce cent onze mille quatre cents (111 400) là a servi où, où il sert là-dedans?



R.
Alors si vous voulez...


147
Q.
Non, mais juste dans les pages sur lesquelles, j'imagine qu'il y avait un intérêt à faire l'exercice mais dans ce qu'on est en train de discuter...



R.
Oui.


148
Q.
... le cent onze mille quatre cents (111 400), on ne le voit pas?



R.
Il est à la page 2 du document 2, ligne 3. Il est dans ça, ici. Il est dans le huit cent quarante et un (841).


149
Q.
Oui, o.k. ça va.



R.
Puis je vais...


150
Q.
Mais je pensais qu'il y avait un but précis de faire ce calcul-là à cent onze mille (111 000) mais il n'y a pas...



R.
Ah, le but, le point, c'était d'éliminer, juste vous montrer, quand moi, je suis allée à la page...


151
Q.
Oui, j'ai compris qu'on éliminait la partie qui était...



R.
Purement réglementée.


152
Q.
C'est beau.



R.
O.k. C'était juste pour vous montrer que les charges d'administration de Enbridge Consumers Gas, o.k., il ne faut pas allouer les charges qui sont réglementées ou qu'on reçoit pour un service qui n'est pas un frais d'administration, o.k.? Mais ce qui est administration pure, ou commun aux deux activités, c'était le cent onze mille quatre cents (111 400) qui restait. Et ce cent onze mille (111 000) là est dans le huit cent quarante et un (841 000).


153
Q.
O.k.



R.
C'était juste, c'était ça, le but de l'exercice.


154
Q.
C'est que le cent onze mille (111 000) est une composante du huit cent quarante et un (841) pour montrer que ça, que chacun des éléments était bien épuré?



R.
Oui.


155
Q.
Puis un exemple était le cent cinquante-cinq (155) qu'on avait épuré, dégraissé, o.k.



R.
Le point, c'est que, dans ses décisions, D-99-09 et la D-99-110, la requête en révision, la Régie semblait dire à un moment donné que, ou considérer que les frais qui nous étaient chargés par Enbridge Consumers Gas, c'étaient des frais d'administration, des frais généraux d'administration comme si on ne recevait rien d'autre, là.




En fait, ce n'est pas ça, ce qu'on reçoit de Enbridge Consumers Gas. Enbridge, ils nous aident à faire la facturation, c'est des services bien précis qu'on reçoit. Par contre, dans ces frais-là qu'ils nous chargent, on a aussi des frais d'administration, qu'on doit répartir. Comme par exemple, la paie, c'est eux qui font la paie; les calculs d'impôt, l'expertise qu'ils nous fournissent dans ça; ça, c'est pour l'ensemble des activités, donc, il faut que ça soit réparti.




Il y en a cent onze mille (111 000), ce que je dis, moi, c'est qu'il y en a cent onze mille (111 000) que c'est des frais d'administration communs, qui doivent être répartis entre les activités.




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :




Ça va.




LE PRÉSIDENT :




Allons-y avec les questions. Maître Pepin, je vois que vous êtes prêt?




Me BENOÎT PEPIN :




Tout à fait.




LE PRÉSIDENT :




Tout à fait?




Me BENOÎT PEPIN :




D'ailleurs, j'avais hâte, j'avais l'impression qu'il ne m'en resterait plus de questions après la période d'éclaircissement. Vous savez comment est-ce que c'est, un procureur, si ça sent que ça a des questions, ça ne veut pas...




LE PRÉSIDENT :




Vous avez toujours le gâteau, nous autres aussi, on en veut de temps en temps.

 10 h 53




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me BENOIT PEPIN 




PROCUREUR DE OC et de L'ACEF DE L'OUTAOUAIS :


156
Q.
Étant donné que le débat porte sur l'attribution ou l'allocation d'un certain nombre de types de coûts, j'ai des questions à vous poser, Madame Vandal-Parent, sur justement la nature de certains des coûts d'activités que vous dites réglementées ou non réglementées, de façon à ce qu'on puisse valider l'allocation que vous en faites et puis, ensuite, je vais vous demander un petit exercice qui consiste à tester une autre méthode d'allocation afin de pouvoir, de part et d'autre, de soumettre des chiffres à la Régie.




Donc, je vais commencer en vous amenant à la pièce GI-4, document 2.2, qui sont les charges d'administration applicables aux activités




réglementées et donc, vous dites, purement dans une des catégories, celle qui n'a pas à être attribuée.




Pourriez-vous m'indiquer comment vous avez calculé les avantages sociaux à la ligne 4, c'est quoi, la méthode ou la logique qui vous a amenée à ce chiffres-là?



R.
Les avantages sociaux que vous avez ici, le cinq cent onze mille (511 000), ça c'est des avantages sociaux pour le département, pour le service des ventes, pour le...


157
Q.
Pardon, le service des?



R.
Pardon?


158
Q.
Le Service des? Je ne vous ai pas entendue.



R.
Ah! Le service des ventes...


159
Q.
Oui.



R.
... le Service des opérations, le service de la comptabilité des abonnés ou le centre d'appels, si vous voulez, et l'administration. Alors, moi, j'élimine tout sauf l'administration; alors, j'élimine les ventes, le centre d'appels, les opérations, pourquoi parce que ça, c'est des activités réglementées et puis... c'est ça. Alors, pour les activités non réglementées, elles sont imputées directement, c'est ça. Alors, je les élimine


160
Q.
Ça, c'est le quatre cent... le cinq cent onze mille (511 000), c'est la masse salariale, le quatre cent quarante-deux mille (442 000) c'est la masse




salariale des ventes, opérations...



R.
Non, le cinq cent onze mille (511 000) c'est les avantages sociaux.


161
Q.
Les avantages sociaux.



R.
Alors, j'élimine ces trois départements-là et...


162
Q.
Pourriez-vous m'indiquer, alors, le quatre cent quarante-deux mille (442 000), est-ce que c'est... quand vous me donnez des définitions comme ça, dites-moi quel chiffre vous y associez pour que je puisse comprendre votre calcul.



R.
Ah! O.K. Alors, je vous donnais juste la logique, là...


163
Q.
Oui.



R.
... mais allons voir à la GI-5.


164
Q.
GI-4, document 5, vous voulez dire?



R.
Oui.


165
Q.
Continuez.



R.
Ligne 4, vous avez * Administration +...


166
Q.
Oui.



R.
... colonne 1 * Salaires +.


167
Q.
D'accord.



R.
Alors, vous avez quatre cent quarante-deux mille (442 000) ici...


168
Q.
D'accord.



R.
... qui se trouve à être tous les salaires de l'administration.


169
Q.
Donc, qui ne sont pas des salaires de ventes, d'opérations et de centre d'appels?



R.
C'est ça.


170
Q.
Qui sont uniquement l'autre catégorie.



R.
Exactement.


171
Q.
D'accord. 



R.
Alors, dans mon quatre cent quarante-deux mille (442 000), par contre, j'ai soixante-six mille trois cents (66 300) de salaires de réglementation que vous trouvez à la ligne 1.


172
Q.
D'accord.



R.
Alors, je l'enlève ça.


173
Q.
D'accord.



R.
Alors, une fois que j'ai éliminé tout ça, ce qui me reste c'est quatre cent vingt mille point huit (420 800) qui représente les bénéfices marginaux ou les avantages sociaux, pardon, pour les autres départements comme je vous disais. Donc, ce qui reste dans mon huit cent quarante et un mille (841 000) si vous voulez, là, c'est uniquement les bénéfices marginaux pour les salaires d'administration.


174
Q.
D'accord. Et les personnes du centre d'appels, est-ce qu'ils reçoivent des appels relativement aux activités non réglementées de l'entreprise?



R.
Oui.


175
Q.
Les vendeurs, est-ce qu'ils font aussi la promotion de certaines activités non réglementées de l'entre-prise, des ventes de foyers ou...



R.
Non. Ça, c'est fait par des contracteurs ou des gens de l'extérieur, là.


176
Q.
Et puis quant aux opérations, ça, c'est quoi, est-ce que ça comprend des visites à domicile si un client se plaint d'une qualité de service ou d'un appareil qui ne fonctionne pas ou quelque chose comme ça?



R.
Les salaires qui sont ici, là, c'est uniquement les salaires pour les activités réglementées.


177
Q.
Non, je vous comprends, mais disons qu'on a tout de même convenu que pour le centre d'appel, disons, il y a un objet commun, ici?



R.
Oui, mais les salaires, nous ce qu'on a fait l'an passé, là, on a analysé les tâches des gens, puis on a fait un petit peu, on a additionné, là, le point 2 d'un employé ici, puis l'autre...


178
Q.
Oui.



R.
... puis tout ça, puis on a tout additionné ça ensemble, puis on a dit c'est l'équivalent de tant d'employés, O.K.


179
Q.
Tout à fait.



R.
On a éliminé ça et on a éliminé les bénéfices marginaux associés à ça. Donc, ce que vous avez ici, là, c'est uniquement le réglementé. Alors, mon centre d'appels, ma personne, là, mon point huit de personne qui s'occupe de ça est là, là, est extrait de tout ça, là.




LE PRÉSIDENT :


180
Q.
C'est du pur, là...



R.
Oui.


181
Q.
... si je comprends le jargon qu'on prenait tout à l'heure, là...



R.
Exactement.


182
Q.
... c'est des activités réglementées pures.



R.
C'est ça.




Me BENOÎT PEPIN :


183
Q.
Oui, mais d'où provient le cinq cent onze mille (511 000), dans ce cas-là? C'est les bénéfices marginaux de qui, à ce moment-là?



R.
...




LE PRÉSIDENT :


184
Q.
Peut-être que vous pourriez, là, à la ligne 4, là, expliquer la provenance de chacun des chiffres qu'il y a là, ça va nous... le cinq cent onze mille (511 000)?



R.
Le cinq cent onze mille (511 000) c'est uniquement les bénéfices marginaux sur les salaires réglementés. C'est tout ce que c'est. Parce que les bénéfices marginaux sur le non réglementés ont été extraits de là, ont été enlevés.




Me BENOÎT PEPIN :


185
Q.
Et puis quand vous avez fait ce calcul-là, vous êtes arrivée, bon, vous avez pris les salaires et les bénéfices marginaux de ces employés-là et vous les avez mis où dans votre comptabilité?



R.
C'est dans le deux cent soixante-dix-sept mille (277 000) que vous avez vu, là.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


186
Q.
Mais juste un instant, c'est parce que tantôt, là, vous avez dit que les centres d'appels, les gens faisaient aussi des activités non réglementées...



R.
Oui.


187
Q.
... et que dans les bénéfices marginaux de quatre cent vingt mille huit cents (420 800), il y avait une partie pour les activités non réglementées; c'est ce que j'ai compris de l'interrogation, des questions que vous posait maître Pepin. Alors, est-ce que vous maintenez toujours ça ou si vous dites maintenant que ça n'en comprend plus?



R.
Non, attendez une minute, là, qu'est-ce que... Non, mais qu'est-ce que vous avez demandé exactement, là?




Me BENOÎT PEPIN :


188
Q.
Exactement ce que maître Patoine vient de vous dire, là, puis la réponse qu'il vous cite c'est ma compréhension aussi, là.



R.
...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


189
Q.
Dans le quatre cent vingt mille huit cents (420 800)...



R.
Dans le quatre cent?


190
Q.
Le quatre cent vingt mille huit cents (420 800)...



R.
Oui.


191
Q.
... qui est à la fin de la ligne 4...



R.
Oui.


192
Q.
... maître Pepin vous a demandé si les gens qui étaient au centre d'appels faisaient aussi des activités non réglementées, vous avez répondu oui?



R.
Et j'ai aussi répondu qu'ils avait été enlevés, O.K., la partie qui était...


193
Q.
Bien, c'est pour ça que je vous pose la question, parce qu'on était resté sous l'impression que dans le quatre cent vingt mille huit cents (420 800), il y avait une partie pour les activités non réglementées...



R.
Non.


194
Q.
... et tantôt, par les explications subséquentes, vous venez dire le contraire; là, je voulais que vous précisiez ce point-là.



R.
Ah! Parfait.


195
Q.
Alors, on se comprend, là?



R.
Oui. Alors, pour ce que maître Pepin vient de dire, pour la portion des employés qui, dans le centre d'appels, qui prennent des appels pour le non réglementé, de la location puis tout ça, là, ça ça a déjà été enlevé, ce n'est pas ici, ça. 




Moi, la partie des bénéfices marginaux qui reste ici, ce sont les bénéfices marginaux comme, par exemple,




applicables aux gens de la comptabilité où, eux autres, selon moi, ils devraient être répartis entre les activités réglementées et non réglementées, parce qu'ils s'appliquent, ils font de la comptabilité pour les deux activités. Alors, ces salaires-là, moi je les laisse là.




Me BENOÎT PEPIN :


196
Q.
Bon, à ce...



R.
Puis je vais les répartir entre les deux activités, c'est de l'administration, selon moi, là, puis ils doivent être répartis.

   11 h 5


197
Q.
Où sont vos salaires de comptabilité, là, dans votre preuve, où est-ce que je les trouve vos salaires de comptabilité, ici?



R.
Allons au document 5. Dans mon deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), j'ai, à la colonne un, quatre cent quarante-deux mille (442 000) de salaires.


198
Q.
Oui.



R.
O.k., qui sont les salaires de la comptabilité, les salaires des budgets, les salaires de la réglementation, salaires de monsieur Marois, mon salaire, le salaire de la secrétaire de monsieur Marois, tout ça, là, c'est dans ça.


199
Q.
Et ça, il va se retrouver à quel endroit, est-ce qu'il va se retrouver dans le huit cent quarante et




un mille (841 000)?



R.
Oui, mais pas... mais j'enlève la réglementation, parce que ça, je me dis c'est purement réglementé.


200
Q.
Est-ce que je peux vous demander un engagement, Madame Vandal, qui consiste, vous nous avez donné, à la pièce GI-4, document 2.2...



R.
Oui.


201
Q.
... la ventilation du million quatre (1,4)?



R.
Oui.


202
Q.
Il me semble que pour être en mesure de poursuivre l'exercice, là, de façon adéquate puis qu'on soit sûr de bien comprendre ce que vous tentez d'allouer, il serait beaucoup plus facile pour nous de le faire, puis pour la Régie aussi, si on avait une ventilation similaire, qui porte sur le huit cent quarante et un (841)...



R.
Parfait.


203
Q.
... et qui porte aussi sur le deux cent soixante-dix-sept (277).



R.
Deux cent soixante-dix-sept (277) O.K.




LE PRÉSIDENT :




Bon, O.K., ce serait l'engagement 31. Donc, ventilation de deux cent soixante-dix-sept (277) et de huit cent... 




Me BENOÎT PEPIN :




De deux cent soixante-dix-sept (277) et de huit cent




quarante et un (841)...




LE PRÉSIDENT :




... quarante et un (841).




Me BENOÎT PEPIN :




... on a déjà celui de mille quatre cent onze 




(1 411)... oui, c'est ça, un million quatre cent onze mille (1 411 000) et à ce moment-là, on aura la ventilation de ce qui est à attribué ou ce qui l'a déjà été.




ENGAGEMENT 31 :
Produire la ventilation des montants de 277 000 $ et de 841 000 $.


204
Q.
Est-ce qu'on peut convenir pour vous de nous fournir cet engagement-là, est-ce que vous seriez en mesure de le faire d'ici la fin de la journée vendredi... de mercredi, pardon, de la semaine prochaine...



R.
Ah, oui, il n'y a pas de problème.


205
Q.
... de façon à ce que lorsqu'on reprenne pour le second volet, on ait déjà ces chiffres-là en main...



R.
Oui.


206
Q.
... pour qu'on puisse voir s'il est nécessaire de poser des questions là-dessus.



R.
Oui, il n'y a pas de problème.


207
Q.
Je veux juste, encore une fois, déterminer un peu




comment vous les avez attribués...



R.
Oui...


208
Q.
... système informatique, est-ce qu'on... je vous pose la question, il y a sûrement une portion d'activités communes dans le système informatique, il y a sûrement des données relativement aux entrées de fonds, aux noms de clients, différents éléments qui sont relatifs aux activités non réglementées aussi?



R.
Oui, moi c'est ce que j'appelle des coûts communs.


209
Q.
O.K. Donc ça, on est dans les coûts communs et ça, on va le retrouver dans le huit cent quarante et un mille (841 000)?



R.
Non. Ce qu'on a tenté de répartir, nous, c'est les frais d'administration communs, pas les coûts communs.


210
Q.
Bon, à ce moment-là, je le retrouve dans quelle section, le coût du système informatique?



R.
Ah, vous ne le trouve pas nulle part, il n'est pas attribué. On n'a pas tenté, la Régie ne nous a pas demandé d'allouer les coûts communs.


211
Q.
On est conscient que c'est un coût d'opération?



R.
Oui.


212
Q.
Donc, on est conscient qu'il est dans le cinq millions trente-neuf (5 039 000) quelque part?



R.
Ah, il est dans les charges réglementées.


213
Q.
O.K. Donc, les coûts reliés au système informatique, vous les avez laissés dans les activités réglementées?



R.
Oui.


214
Q.
Vous les avez laissés dans le trois millions neuf cent vingt et un mille (3 921 000), qui sont les charges d'exploitation reliées aux activités réglementées?



R.
Oui, oui.


215
Q.
Et ça, vous venez de me dire que c'était un coût commun, parce que...



R.
Oui.


216
Q.
... ça sert aux deux?



R.
Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Vous le prenez où, votre trois millions (3,000,000)?




Me BENOÎT PEPIN :




Je le prends à GI-4, document 2, page 4, qui sont les charges d'exploitation, reliées aux activités réglementées pures. Madame Vandal-Parent m'explique qu'il y a un usage de ça qui est fait pour les activités non réglementées, je dois vous avouer que ça me déconcerte un peu parce que la seule façon de passer à travers tout ça, serait de demander la ventilation de tout, mais là je ne tiens...



R.
On ne peut pas faire ça.


217
Q.
Bien, je ne tiens pas non plus à faire toute la comptabilité de Gazifère, là, ça fait un peu lourd comme tâche pour un intervenant...



R.
Oui, mais ça, là, c'est pas de la comptabilité là. Je pense que dans sa décision, la Régie a été très claire qu'elle trouvait que... elle reconnaissait, que l'exercice de faire l'allocation des coûts communs, c'était un exercice qui serait très fastidieux à faire et très coûteux.




On a entendu un peu hier, là, madame Reynolds, là, parler de son allocation de * fully allocated +, ça demande beaucoup de travail...


218
Q.
Oui, mais...



R.
Alors...


219
Q.
... je vous comprends, Madame Vandal...



R.
...




Me PIERRE PAQUET :




Laissez-la donc finir, elle n'avait pas fini.




Me BENOÎT PEPIN :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




Terminez, Madame Parent.




TÉMOIN :



R.
Alors... non, mais je veux dire c'est sûr et certain que l'effort qui est demandé pour allouer les coûts communs, c'est un effort que la Régie ne nous demande




pas de faire. La Régie a aussi reconnu que les activités réglementées, les activités non réglementées participaient ou étaient un élément qui était intimement relié aux activités réglementées; donc si on commence à allouer les coûts communs, bien il va falloir aussi allouer le contraire, il va falloir que l'entreprise réglementée charge à l'entreprise non réglementée pour les services qu'elle reçoit aussi.




LE PRÉSIDENT :




Je comprends votre... si on prend juste la page, là, pour rejoindre votre question, là, si on détermine que deux cent soixante-dix-sept (277 000 $) c'est des charges d'exploitation reliées aux activités non réglementées, ça c'est des charges d'exploitation pures. C'est ça? Ça, c'est GI-4, document 2.




Me BENOÎT PEPIN :




Mais le problème, c'est parce que c'en sont pas, là, je veux dire, je comprends la position de madame Vandal-Parent, mais c'est de l'argumentation, là, ce n'est pas du témoignage, puis, je veux dire...




LE PRÉSIDENT :




C'est pour ça que je veux revenir...




Me BENOÎT PEPIN :




... je comprends la position de madame Parent, mais ça ne veut pas dire que je la partage, par exemple, et puis la difficulté pour moi, comme intervenant, qui doit vérifier si les charges d'exploitation demandées par le distributeur sont correctes, et surtout dans un cas où, je veux dire, à sa face même, là, par des règles de pures vérifications simples, qu'on appelle * rule of thumb + en anglais, si on prend la répartition du capital, si on prend la répartition des revenus, on est tous à vingt-trois (23 %), vingt-cinq pour cent (25 %), puis là, on arrive à six point six (6,6 %) et on a une interprétation de la part du distributeur qui ne m'apparaît pas conforme ni à l'objet de la réglementation et même pas à vos décisions, à mon humble avis, là, mais je peux comprendre que madame Vandal-Parent ait une position différente à vous faire valoir.




Maintenant, mon objectif à moi, c'est aussi de répondre à une des interrogations et de mon expert et de la Régie dans des décisions passées, qui est de mettre des chiffres là-dessus, de façon à ce que quand on arrive en argumentation, maître Paquet, pour Gazifère, vous fera valoir sa position, moi je vous ferai valoir ma position et mon expert pourra valider certains chiffres et puis vous prendrez la décision




et là, à ce moment-là, vous déciderez.




Mais pour moi, il est tout de même nécessaire, au moins, d'avoir des chiffres que je peux, que mon expert peut analyser, puis qu'il peut dire : bon, bien allez-y...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me BENOÎT PEPIN :




... c'est ça la répartition correcte des activités, là, des charges communes. Ça fait que j'essaie de trouver une façon, là, d'obtenir l'information nécessaire en minimisant l'impact de travail pour madame Vandal-Parent, mais en ayant un minimum nécessaire pour les fins de votre décision.




LE PRÉSIDENT :


220
Q.
C'est peut-être juste un contexte, là, de libellé, là, parce que si on s'entend que les charges d'exploitation totales sont cinq millions trente-neuf (5 039 000), ça c'est les charges d'exploitation.



R.
Oui.


221
Q.
O.K. On s'entend, à la ligne 4 du document 2, que les charges d'exploitation reliées aux activités réglementées, excluant les charges d'administration, sont de trois millions neuf (3,9).



R.
...




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça qu'on ne s'entend plus, je pensais qu'on s'entendais, mais c'est là qu'on ne s'entend plus.




LE PRÉSIDENT :


222
Q.
Est-ce que c'est...



R.
À la ligne 4...


223
Q.
Parce que si on fait, on peut faire l'exercice à l'inverse...



R.
Oui.


224
Q.
... puis on va arriver avec la définition, là, sans rentrer dans les détails, là.



R.
Oui. À la ligne 4, les charges d'exploitation ici, là, ça se trouve être relié aux activités réglementées et ça exclut les charges d'administration communes qui devraient être réparties, là, entre les deux. C'est ça que c'est ça, ici.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


225
Q.
Mais vous venez juste de dire...



R.
Oui.


226
Q.
... que le système d'informatique, là, était dans des coûts communs, puis qu'il se retrouve dans le trois millions neuf cent vingt et un mille (3 921 000)?



R.
Oui.




Me BENOÎT PEPIN :


227
Q.
Oui. Écoutez, je pense que j'ai une question peut-être à vous poser, Madame Vandal-Parent, qui pourrait peut-être éclairer la Régie là-dessus. Quand vous avez fait votre définition de coûts, puis que vous l'avez alloué à une catégorie plutôt que l'autre, vous vous êtes dit - de ce que je viens de comprendre de votre témoignage - si c'est une charge d'exploitation, là on ne parle pas d'administration, on parle vraiment d'exploitation...



R.
Oui...


228
Q.
... pour ces charges-là, vous vous êtes dit : qu'est-ce qui me sert spécifiquement à mes activités non réglementées...



R.
C'est ça.


229
Q.
... et là, vous l'avez extrait, vous êtes arrivée à deux cent soixante-dix-sept mille (277 000). Tout le reste, vous l'avez mis dans le trois millions neuf cent vingt et un (3 921 000), pour les charges d'exploitation?



R.
Oui, excluant les charges d'administration communes, oui.


230
Q.
Et excluant toutes les charges d'administration; et on parle d'activités de charges d'exploitation...



R.
Oui.


231
Q.
... et non pas de charges d'administration, parce qu'on a les charges d'administration totales qui sont le deux millions deux cent cinquante-deux




(2 252 000), là.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Mais c'est juste que le qualificatif de * charges d'exploitation reliées aux activités réglementées +, ce n'est pas exact, parce que ça inclut des charges reliées aux activités non réglementées aussi.




Me BENOÎT PEPIN :




Et en fait, ce que ça amène, c'est...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Des charges communes, là, comme on dit...



R.
Communes.


232
Q.
... O.K.?



R.
Exactement, oui.


233
Q.
Bien, c'est parce que...



R.
Oui.


234
Q.
... non, mais la façon que vous avez écrit...



R.
Oui...




LE PRÉSIDENT :




Vous avez écrit * communes +, oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


235
Q.
... les termes, là, la page 1 du document 2, ça porte à confusion parce que... quand vous parlez




d'activités réglementées, c'est qu'il faut qu'on comprenne que ça inclut les charges communes, là.



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :


236
Q.
Communes, c'est ça que j'avais vu.



R.
Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


237
Q.
Bien, c'est juste qu'il faut le...



R.
Non, mais c'est parce que...


238
Q.
Il faut se le faire dire, parce que ce n'est pas évident.



R.
...




Me BENOÎT PEPIN :




C'est une approche marginale.



R.
Mais la Régie est censée être au courant de ça que, la Régie est au courant que le coûts communs n'ont pas été répartis, on l'a dit à la Régie l'année passée.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


239
Q.
Oui, mais c'est parce que vous utilisez des termes qui ne font pas allusion au fait que ça inclut des coûts communs.



R.
Mais dans la décision de la Régie, l'année passée, la




Régie elle l'écrit ici aussi, elle dit, nous, on l'a dit l'année passée, on a dit * on n'a pas alloué les coûts communs +. La Régie nous dit : on ne peut pas accepter ça, par contre, parce qu'on veut s'assurer que les activités réglementées supportent la part des coûts qu'ils engendrent. 




Alors, ça étant dit, la Régie a dit : par contre, o.k., on reconnaît qu'il y a une interrelation entre les deux activités, en voulant dire, parce que dans notre témoignage de l'année passée, on a dit : si la Régie nous force à faire l'étude puis tout ça, en bout de compte, ça va peut-être arriver à la même chose, parce que là, l'activité non réglementée, elle supporte aussi l'activité réglementée.




Si on n'avait pas l'activité réglementée, Gazifère, aujourd'hui, n'aurait pas vingt-trois mille (23 000) clients, c'est à cause de l'activité non réglementée que Gazifère a vingt-trois mille (23 000) clients aujourd'hui, c'est à cause de la location,  la location de fournaises.




Avant, en dedans d'un laps de temps de cinq ans, on a doublé notre clientèle résidentielle. Pourquoi on a fait ça? Parce qu'on a innové, on est allé dans la location de fournaises, on a coupé le coût pour les contracteurs de pouvoir arriver puis dire, oui, on va




installer une fournaise et puis la fournaise va être louée, ça a fait descendre le coût des maisons, les contracteurs ont embarqué dans ça.




C'était la seule façon de pouvoir ariver puis aller se chercher des clients au gaz, c'était la seule façon de le faire, donc l'activité non réglementée a aidé l'activité réglementée. Comment est-ce qu'on va faire pour quantifier ça?




Me BENOÎT PEPIN :


240
Q.
Bien, justement, c'est ce qu'on fait aujourd'hui. Et puis...



R.
...




Me PIERRE PAQUET :




Bien, juste un instant...




TÉMOIN :



R.
Non, non, non, non.




Me PIERRE PAQUET :




... j'aimerais ça juste avoir une petite minute, là, pour expliquer la position de notre cliente là-dessus. Si on rentre là-dedans, on va s'objecter, premièrement, à des questions qui pourraient porter là-dessus, sur la base de la décision de l'année passée, puis madame Parent, je pense qu'elle vous a




donné quand même un bon résumé de la preuve et de l'argumentation qui avait été faite l'année passée par monsieur Marois sur ce sujet-là en particulier, puis dans la décision D-99-09, à la page 22, la Régie avait dit là-dessus, puis je pense que c'est en réaction à cette preuve-là, puis c'était le même propos qui était tenu par monsieur Marois l'année dernière.




Puis la Régie est consciente qu'il y a interaction entre les activités réglementées et les activités non réglementées, elle est consciente que l'identifi-cation de tous les coûts serait fastidieuse, puis par la suite, elle passe à son dispositif.




Puis partout, dans son dispositif, elle parle de l'allocation des frais d'administration, puis dans la conclusion générale, dans le dispositif général, quand on va à la fin, puis c'était la question ce matin qui était à discuter, ce que la Régie a demandé, en conclusion, puis c'est ce qui est effectif ou ce qui est exécutoire dans la décision, c'est qu'elle demandait que le distributeur propose une méthode pour imputer une partie des frais d'administration aux activités non réglementées.




Là, si on veut demander d'autre chose, puis on veut demander une allocation des frais d'exploitation,




puis qu'on fasse un * split +, puis qu'on se représente devant la Régie, on va le faire, mais là, on ne le le fera pas aujourd'hui...




LE PRÉSIDENT :




Non, mais on...




Me PIERRE PAQUET :




... puis on va le faire au complet, puis on va le faire suivant les coûts, puis avec une méthodologie...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




... puis on reviendra ici en temps et lieu.




LE PRÉSIDENT :




Je pense qu'on est tous sur la même longueur d'onde, là, on essaie de comprendre le point de départ, puis si on comprend le point de départ, on va comprendre l'exercice de la formule que vous proposez et on va être capable de commenter dessus, mais je pense que déjà, au point de départ, puis c'est peut-être une question de temps ou de sémantique...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... bon, on est en train de clarifier les lignes, parce que de la manière que je le comprends, moi, dans la page 2 déjà, il y a une correction à ajouter là, suite à l'intervention de maître Patoine, là, la ligne 4, document 2, devrait se lire * les charges d'exploitation reliées aux activités réglementées et communes +.




Me PIERRE PAQUET :




Sauf que quand...




LE PRÉSIDENT :




Là, si on comprend la base, on va arriver à la fin, là.




Me PIERRE PAQUET :




Ce qui a créé de la confusion, je pense, ce matin, c'est quand on utilise l'expression * activités réglementées +, c'est qu'on utilise le chiffre qui est approuvé par la Régie puis qui rentre dans les frais d'exploitation, puis là on dit c'est réglementé. Mais, effectivement, ça peut porter à confusion.




LE PRÉSIDENT :


241
Q.
C'est que le réglementé, de la manière que je le comprends, c'est que bien des postes dans votre tête ou dans votre approche, étaient réglementés et communs...



R.
C'est ça.


242
Q.
... alors que pour certains, dont moi, je vais parler pour moi, pour moi c'était réglementé pur, c'est pour ça que je parlais avec les trois catégories, là, parce que si je prends le cinq millions trente-neuf (5 039 000) et j'enlève les charges d'exploitation reliées aux activités réglementées et communes de trois millions neuf (3,9) et j'enlève les charges d'exploitation reliées aux activités non réglementées, ça c'est le pur, c'est là que j'arrive avec disons le cinq millions (5,000,000), il va me rester le huit cent quarante et un (841 000) qu'on a clarifié de l'autre côté, qui étaient les charges d'administration applicables aux activités réglementées et non réglementées. Là, j'ai fermé la boucle, là.



R.
Oui.


243
Q.
Mais il y a de la sémantique, comme le total des charges d'administration, c'est réellement le total, à la page 2.2 et réglementées, c'est aussi commun. Mais si on ne comprend pas le point de départ, on peut s'obstiner longtemps sur le pourcentage...



R.
Oui.


244
Q.
... puis on n'arrivera nulle part, alors...



R.
Alors, c'est pour ça que j'ai dit, dans ma présentation, j'ai commencé par dire que ce que la Régie nous demandait, c'était pas de répartir les coûts communs, parce que la Régie, elle a reconnu qu'on ne le faisait pas, mais elle a aussi reconnu le fait que les deux activités étaient intimement reliées et que si on s'embarquait dans ça, ça serait à la fin peut-être un exercice qui serait futile, dans le sens que les deux activités bénéficient une de l'autre.




Alors, mais ce qu'on a essayé ou tenté de faire ici, suite à la demande de la Régie, c'était vraiment de répartir les frais d'administration.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Oui, mais, Madame Parent, Maître Paquet, je pense que nos interventions, comme je pense celles de maître Pepin, ce n'est pas de vous faire refaire tout votre travail, c'est juste d'essayer de comprendre les termes qui sont utilisés et dans ce sens-là...




C'est parce que moi, j'anticipe une chose, Maître Paquet, c'est que maître Pepin va plaider quelque chose à la fin, puis en toute logique, là, normalement ça devrait être logique puis ça devrait se tenir, sauf que le concepts ne couvriront pas les




mêmes réalités que ce que vous, vous allez plaider, puis là, nous autres, on va être appelés à trancher sur des... vous avez utilisé les mêmes mots, mais qui vont couvrir des concepts différents et c'est pour ça que - bien, en tout cas, c'est de même que je le vois aujourd'hui, là, puis ce n'est pas des reproches, c'est juste que j'anticipe, l'un comme l'autre, que vous allez plaider des choses, puis vous allez être aussi logiques l'un que l'autre, puis nous autres on va avoir à trancher, mais ça ne couvrira pas la même réalité.




Me PIERRE PAQUET :




Je pense qu'on peut peut-être même arriver au même... je pense qu'on va même s'entendre sur les faits, là, si on prend la preuve telle qu'elle nous est expliquée ce matin, là, maître Pepin a posé une question, puis il a commencé à avoir un début de réponse, cette réponse-là indique qu'il y a des activités... des coûts qui sont attribués à des activités non réglementées qui sont considérées réglementées, par exemple l'informatique ça sert de support aux deux activités, on ne nie pas ça.




TÉMOIN :



R.
Non, je...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Mais nous, c'est juste qu'on veut le savoir...




Me PIERRE PAQUET :




Non, ça on va l'admettre ça, on va partir, ça fait qu'on va s'entendre là-dessus. Le problème, c'est que vous allez arriver à la fin, puis là il va vous plaider que ça c'est pas correct, puis ça devrait être différent, puis nous, là, on n'aura pas les outils qu'il faut pour vous démontrer que si vous faites ça, vous faites une erreur, parce qu'on n'est pas prêt pour ce débat-là cette année. 




Si on veut faire ce débat-là, puis si les clients veulent le faire, on va le faire, mais on va le faire de la bonne façon, puis on va faire une étude, une allocation, ce que la Régie ne voulait pas faire l'année passée, puis si elle pense que c'est pertinent de le faire cette année, on va le faire, mais on n'est pas prêt à le faire. On n'a pas les outils, on n'a pas la démonstration.




Puis c'est pour ça que moi, j'ai des réticences à ce que la Régie s'embarque là-dedans, parce que vous allez avoir une version ou un côté de la médaille, vous allez avoir des indices, puis vous n'aurez pas tout ce qu'il faut pour prendre une décision. Moi, c'est ça, ma crainte.




LE PRÉSIDENT :




Et si on part avec la même base, si on s'entend qu'il y a une suite à la décision de l'année passée qui était les coûts d'administration...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... si maître Pepin et son client, à la fin de l'audience, décident que, ou suggèrent, ou pense que...




Me PIERRE PAQUET :




D'autres coûts.




LE PRÉSIDENT :




... ça devrait être d'autres coûts...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... intégrés pour telle et telle raison, il le fera dans son argumentation et là, on le prendra en considération pour les autres exercices, là, ça serait dans son argumentation. Mais présentement, ce qu'on essaie de comprendre, c'est le point de départ




au moins pour les frais d'administration, qui est la suite de l'année passée.




Me PIERRE PAQUET :




Moi, ce que je vous dis, c'est que si la Régie a l'intention de se prononcer là-dessus cette année, on ne peut pas plaider là-dessus, on n'est pas prêt, on ne nous l'a pas demandé, puis on n'a pas ce qu'il faut, puis on est pris de court.




LE PRÉSIDENT :




O.K. sur le...




Me PIERRE PAQUET :




C'est ça que je vous dis.




LE PRÉSIDENT :




... partage des frais...




Me PIERRE PAQUET :




Je ne vous dis pas que ce n'est pas pertinent, je ne vous dis pas que si la Régie elle peut dire : écoutez, cette année, l'année passée on pensait que c'était trop de trouble, là on a fait une étape, on fera l'étape 2.




LE PRÉSIDENT :




Mais là, vous parlez des frais d'exploitation, là.




Me PIERRE PAQUET :




Les frais d'exploitation.




LE PRÉSIDENT :




O.K., total.




Me PIERRE PAQUET :




On n'est pas prêt, cette année.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que si on s'entend sur au moins le point de départ, après ça ce sera à vos argumentations, là, vous allez avoir droit, en réplique, de répondre aux argumentations, là, des intervenants, puis s'ils plaident ça, bien vous le mettrez dans votre réplique.




Me PIERRE PAQUET :




Sauf qu'on n'aura pas tous les éléments, si la Régie a l'intention de se prononcer sur le fond de cette question-là, il faudrait qu'on le sache tout de suite, parce que là, comme je vous dis, on va retourner, on va développer un budget, on va vous dire combien ça coûte faire cette étude, etc., puis là, on va plaider sur les vraies affaires.




LE PRÉSIDENT :




On va peut-être laisser les questions aller pour voir




jusqu'où on s'en va, parce que si on arrive, puis on est obligé de trancher, puis donner une réponse précise présentement, vous dire jusqu'où va le débat présentement...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... bien là, on le fera en conséquence. Ou si maître Pepin fait juste indiquer, éventuellement, que ce sera dans son argumentation pour considérations futures, bien, ce sera à lui de faire le jugement éventuellement.




Me BENOÎT PEPIN :




Ça me va, ça.




LE PRÉSIDENT :




Très bien...




Me BENOÎT PEPIN :




Ça va être dans un futur rapproché, je pense.




LE PRÉSIDENT :




... ce sera votre position.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.

(11 h 25)




LE PRÉSIDENT :




... sera votre position?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.


245
Q.
Madame Vandal-Parent, vous avez fait une affirmation tout à l'heure quant à l'interrelation entre les différentes activités, nous expliquant comment l'activité réglementée a bénéficié des activités non réglementées. Êtes-vous aussi, est-ce qu'on peut s'entendre sur le fait que cet échange-là, en fait, il est réciproque et que sans l'activité réglementée, l'activité non réglementée n'aurait pas existé et vous, enfin, votre entreprise et votre actionnaire n'auraient pas bénéficié de ces vingt-trois pour cent (23 %) de revenus et des bénéfices qui en découlent?



R.
L'activité non réglementée, la location, lorsque ça, ça a débuté, c'était pour rendre un service à nos clients. Puis on était dans la location des chauffe-eau, uniquement. Alors là, on ne parlait pas de montants aussi importants qu'aujourd'hui.


246
Q.
Oui, mais maintenant?



R.
En dix-neuf cent quatre-vingt-dix (1990), à l'automne, au mois d'août dix-neuf cent quatre-vingt




dix (1990), c'est là où on a commencé la location de fournaises, uniquement pour aller chercher des clients de gaz.


247
Q.
Oui, mais...



R.
Alors, non, la réponse est non, l'activité non réglementée n'était pas là, o.k., pour, on n'a pas fait ça pour aller se chercher une business, là, ce n'était pas pour ça.


248
Q.
Le quart de vos revenus proviennent de ces activités non réglementées?



R.
Non, il y a dix pour cent (10 %), maximum, qui revient...


249
Q.
Vingt-trois pour cent (23 %), ça vient d'où, Madame Vandal-Parent?



R.
Ça, c'est les investissements. Je sais que dans la décision de la Régie, la Régie mentionne vingt-trois pour cent (23 %) de revenus mais ce n'est pas vingt-trois pour cent (23 %) des revenus, ça aurait dû lire vingt-trois pour cent (23 %) des investissements.


250
Q.
Vous avez investi donc le quart de vos investisse-ments dans des activités non réglementées, on s'entend là-dessus? Vous venez de me dire ça.



R.
Oui, mais ça, ce n'est pas à la base de tarification, là.


251
Q.
Non, non, je sais, mais je vous demande.



R.
Oui.


252
Q.
Vous avez des revenus qui proviennent de ces activités-là?



R.
Oui.


253
Q.
Vous avez un profit qui vient de ces activités-là?



R.
Bien, j'espère.


254
Q.
Vous avez un profit qui bénéficie directement à votre actionnaire?



R.
Oui.


255
Q.
Sans les activités réglementées, est-ce que votre entreprise se serait lancée dans les activités non réglementées?



R.
Non.


256
Q.
Sans le fait que vous soyez une entreprise de gaz, aurait-elle pu vendre ces accessoires-là, chauffe-eau et tout ça, avec le même succès?



R.
Le point ici, ce n'est pas, le point, c'est qu'on n'est pas en affaires pour la location d'appareils, ce n'est pas notre, ce n'est pas notre, l'objet ou notre mission.


257
Q.
Non, mais répondez à ma question, par contre.



R.
Répétez votre question.




LE PRÉSIDENT :




Il y a peut-être deux volets dans votre question, là, peut-être : * Est-ce que vous auriez pu en vendre? + Parce qu'il y a l'aspect * avec succès + que vous qualifiez au bout, est-ce que vous pouvez qualifier votre question en conséquence?




Me BENOÎT PEPIN :


258
Q.
Ces activités-là sont intégrées à celles de votre entreprise, dans le sens que ça vient avec, vous faites ça en relation avec vos activités réglementées?



R.
Oui.


259
Q.
Vous me dites que vous avez investi vingt-trois pour cent (23 %) de vos investissements dans ça, vous avez plus de dix pour cent (10 %) de vos revenus qui proviennent de ça. Quelle portion de vos activités en main d'oeuvre sont dévouées à ces activités-là aussi?



R.
En tout et partout, je pense que l'an passé, on a mis, je pense c'est trois employés.


260
Q.
Sur?



R.
Sur, je pense c'est à peu près quarante-cinq (45). Mais ça, c'est à vérifier.


261
Q.
Qui étaient uniquement pour ces activités-là?



R.
Oui.


262
Q.
Dévouées entièrement?



R.
Bien, comme je disais tout à l'heure, il y en avait des petites portions ici et là, oui.


263
Q.
Et si cette entreprise-là, vous décidiez de la faire complètement une entreprise distincte, est-ce qu'elle devrait s'acheter de nouveaux équipements, acquérir d'autres éléments qui, pour le moment, dont elle bénéficie, qui sont dans l'entreprise réglementée, est-ce qu'elle aurait besoin d'un système informatique?



R.
Vous voulez dire que s'il y avait une séparation physique?


264
Q.
Totale, vous vendez vos activités non réglementées à XYZ incorporée.



R.
O.k., si on parle de location, j'imagine qu'il va falloir qu'ils se trouvent des locaux.


265
Q.
Locaux.



R.
O.k.


266
Q.
Informatique?



R.
Probablement, oui.


267
Q.
Service de vérification?



R.
Pas nécessairement.


268
Q.
Service de comptabilité?



R.
Oui.


269
Q.
Honoraires professionnels?



R.
Tout dépendant, là, oui.


270
Q.
Service de communications?



R.
Il va leur falloir des téléphones.


271
Q.
Ils n'ont pas ça actuellement, dans ce que vous mettez comme uniquement...



R.
Ah oui, c'est des coûts communs. On le marque ici, on ne se cache pas de ça, là.


272
Q.
C'est des coûts communs?



R.
C'est des coûts communs.


273
Q.
Bon, parfait.



R.
Parce que même si l'activité réglementée, non réglementée se sépare puis quitte l'activité réglementée, nous, il va falloir qu'on continue à




répondre au téléphone, nous, il va falloir qu'on continue à avoir un système de facturation, nous, il va falloir qu'on continue à avoir des locaux. Alors ça étant dit, c'est la façon, c'est de cette façon-là qu'on a regardé. Si nous, o.k., c'est de même qu'on a demandé à nos employés de le regarder aussi, si l'activité se séparait, qu'est-ce qui arriverait à l'autre activité?


274
Q.
Vous avez pris...



R.
Alors, qu'est-ce qui resterait? C'est ça.


275
Q.
Vous avez pris les coûts additionnels relatifs à l'activité non réglementée, vous les avez ségrégués, ceux-là?



R.
C'est ça. Les coûts marginaux ou... c'est ça, directs.


276
Q.
Parfait.



R.
C'est ça.


277
Q.
C'est exactement ce que je voulais avoir de vous.



R.
Oui, c'est exactement ça.




LE PRÉSIDENT :


278
Q.
Pendant que maître Pepin révise ses notes, vous avez mentionné tout à l'heure, je pense aussi, sur la vente de ces activités réglementées-là, que c'était fait, ça pouvait être fait par les revendeurs, ou les marchandeurs, j'ai le mot anglais * canvassers + mais...



R.
Oui, ça, c'est, comme nous...


279
Q.
Si je veux louer un foyer, je peux être approché par qui, je peux être approché par, en théorie...



R.
Par n'importe quel de nos représentants.


280
Q.
O.k., représentants?



R.
Oui, c'est un petit peu comme Hydro-Québec. Si vous voulez avoir une fournaise électrique, vous allez appeler un entrepreneur électrique.


281
Q.
O.k.



R.
Alors nous, c'est la même chose. C'est sûr et certain qu'ils vont appeler, la plupart vont appeler Gazifère, o.k., mais nous, on va leur donner la liste d'entrepreneurs.


282
Q.
Ça fait qu'ils peuvent appeler ou un contracteur ou...



R.
Oui.


283
Q.
... une boutique puis ça va être référé...



R.
Oui, parce que nous, on ne fait pas... oui.


284
Q.
O.k., c'est comme ça que la sollicitation ou la vente se fait?



R.
C'est ça, oui.




Me BENOÎT PEPIN :


285
Q.
Le deux cent soixante-dix-sept mille (277 000), Madame Vandal-Parent, vous l'avez pris l'an passé, est-ce que vous avez un montant cette année de l'évolution de ces coûts-là; est-ce qu'ils ont changé, est-ce que vous avez une idée du coût pour cette année de ces services?



R.
Oui, on a notre budget, il est fait, mais je ne pense pas que c'est pertinent à la cause ici aujourd'hui. Parce qu'on a une formule, on propose une formule, et on se base, notre point de départ, c'est quatre-vingt-dix-neuf (99); alors...


286
Q.
Mais pour les fins de la formule, Madame Vandal-Parent, vous devez extraire les activités non réglementées de ça?



R.
Exactement.


287
Q.
Bon. Alors à ce moment-là, quel est votre chiffre cette année pour le deux cent soixante-dix-sept mille (277 000)?



R.
Non, je ne pense pas que c'est pertinent ici. On va extraire la base de quatre-vingt-dix-neuf (99), les chiffres de quatre-vingt-dix-neuf (99).
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Q.
Écoutez, c'est malheureusement à la Régie de décider ça et je vous demande, et je demande à la Régie de vous demander d'indiquer quel est le montant pour ces activités non réglementées. C'est évidemment absolument nécessaire puisque c'est quelque chose qui doit être extrait de la formule et puis c'est notre rôle, quant à nous, de vérifier si toutes les activités non réglementées sont extraites aux fins de la formule. Sinon, je veux dire, vous allez demander aux payeurs de tarif, à vos consommateurs, de payer pour ces activités non réglementées puis pour les prochains trois ans.



R.
La base de la formule, c'est, ce sont les dépenses de




dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et au départ, on va soustraire les charges d'administration qui seront approuvées par la Régie pour les activités non réglementées. Alors, les charges d'exploitation aux activités non réglementées pour l'an deux mille (2000) n'est pas pertinent ici.




Me PIERRE PAQUET :




Ça revient à la discussion qu'on avait eue il y a quelque temps, à savoir si on est sur une formule ou on n'est pas sur une formule. Puis quand on avait parlé du cent soixante-deux mille (162 000), ça m'apparaît être la même problématique. Donc, on marche sur une, sur l'an deux mille (2000) ou on marche sur une formule mais on ne peut pas faire les deux en même temps. Je pense que c'est ça qui est le propos de ma cliente.
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LE PRÉSIDENT :




Juste avant de rendre une décision là-dessus, on aimerait savoir, compte tenu que la décision sur l'application de la formule est sur la base, comme ça a été décidé par le Banc, là, sur la base des chiffres de l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), compte tenu que c'est ça qui est la prémisse de départ, on aimerait ça savoir pourquoi vous jugez que ce serait pertinent de savoir les chiffres de l'année deux mille (2000), compte tenu de la décision




antérieure, là?




Me BENOÎT PEPIN :




Un, ce n'est pas inclus dans la formule, les activités non réglementées c'est quelque chose qu'on doit soustraire; si l'ampleur de ces activités non réglementées a changé, c'est absolument nécessaire de le savoir, sinon vous allez prendre des dépenses qui sont des dépenses attribuées aux activités non réglementées et l'inclure dans la formule et obliger les consommateurs à payer pour ces dépenses-là, puis même pour les trois prochaines années, et vous allez même aussi permettre au distributeur d'avoir cet incitatif, justement, d'attribuer des dépenses aux activités réglementées pour des activités non réglementées.




Je veux dire, ce que vous faites, c'est que vous lui permettez, vous lui donnez une dernière chance de passer ces dépenses-là comme des activités, comme des dépenses communes ou réglementées ou non réglementées.




LE PRÉSIDENT :




Mais si je comprends, bien, le deux cent soixante-dix-sept (277), c'est le chiffre des dépenses non réglementées pour l'année quatre-vingt-dix-neuf (99)?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Le point de départ de la formule étant le budget quatre-vingt-dix-neuf (99) aseptisé des dépenses non réglementées et d'autres facteurs, dans le point de départ, ce montant-là ne devrait pas être inclus, ne sera pas inclus.




TÉMOIN :



R.
C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Maintenant, de savoir quel aurait été le montant en l'an deux mille (2000), le deux cent soixante-dix-sept (277), c'est là que j'essaie de voir quelle est la pertinence, selon vous, de savoir le montant dans l'an deux mille (2000) pour cet item-là, comme pour tous les autre items qu'on pourrait demander, mais la Régie a décidé d'utiliser quatre-vingt-dix-neuf (99) et d'essayer de mettre en place une formule sans demander des chiffres de l'année deux mille (2000), là, c'est ça que j'essaie de voir la pertinence, là.




Me BENOÎT PEPIN :




Budget quatre-vingt-dix-neuf (99), là.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, mais là ce serait le budget...




Me BENOÎT PEPIN :




Non...




LE PRÉSIDENT :




... des activités réglementées et non réglementées deux mille (2000), là, c'est ça que vous demandez?




Me BENOÎT PEPIN :




Non, réel quatre-vingt-dix-neuf (99).




TÉMOIN :



R.
Non, non, non! La base de départ, c'est le budget, c'est le budget approuvé de dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), ça ça a été établi clairement par la Régie, ça c'était le point de départ. Pas le réel.




LE PRÉSIDENT :




Là, j'essaie de comprendre la pertinence de votre demande avant de trancher.




Me BENOÎT PEPIN :




Parce que, pour éviter qu'il y ait une subvention aux activités non réglementées dans le cadre des dépenses




réglementées ou approuvées aux fins du budget, par le processus actuel, de même que par la formule puis, pour les trois prochaines années, je vais avoir une base de dépenses réelles, qu'est-ce qui a été dépensé, parce que c'est là-dessus, après ça, que le futur va se baser, je ne veux pas avoir des chiffres qui sont des projections dans lesquelles on a mis des activités réglementées dans le budget... en fait, non réglementées dans le budget réglementé.




TÉMOIN :



R.
Mais si on départ on enlève...




Me BENOÎT PÉPIN :




Madame Parent, écoutez, là, un instant, là...




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est ça...




Me BENOÎT PEPIN :




... je suis tanné, là, je veux dire, je suis en train...




LE PRÉSIDENT :




J'essaie juste de comprendre vos positions, là...




Me BENOÎT PEPIN :




... de perdre mon calme! Je m'excuse, Madame, je




m'excuse là, mais...




LE PRÉSIDENT :




... mais le point de départ de la Régie était d'utiliser le budget quatre-vingt-dix-neuf (99) corrigé de certains items, O.K.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Et dans le budget quatre-vingt-dix-neuf (99), comme point de départ pour l'étude de la formule, ça excluait le montant budgété pour les activités non réglementées, O.K. 




Vous, vous demandez d'avoir les chiffres budgétés pour l'année deux mille (2000), c'est ça qu'est votre demande, pour les activités non réglementées. Ou est-ce que vous demandez le réel parce que vous avez inclus, là on est tombé dans le contexte réel, là, est-ce que c'est le réel quatre-vingt-dix-neuf (99) que vous demandez?




Me BENOÎT PEPIN :




Écoutez, j'avais le réel en tête, là, quand j'ai posé ma question, j'avoue que je ne me rappelle pas des mots que j'ai utilisés, là...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Budget deux mille (2000).




LE PRÉSIDENT :




Budget deux mille (2000).




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, je m'excuse, là, j'avais, j'avais les projections, j'avais les dépenses qui ont été attribuées à ces activités-là en tête et non pas des chiffres budgétés non réels de l'an passé. J'espère avoir formulé ma question correctement, mais ce qui m'intéressait, c'était les dépenses...




LE PRÉSIDENT :




Réelles quatre-vingt-dix-neuf (99).




Me BENOÎT PEPIN :




... réelles quatre-vingt-dix-neuf (99), qui ont été attribuées aux activités non réglementées.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Mais dans le fond, vous avez demandé ça pour toutes les dépenses, parce que votre position va être dans l'argumentation de nous dire, vous ne devriez pas prendre le budget, mais le réel.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




Me BENOÎT PEPIN :




Bon, écoutez, à ce moment-là je vais retirer ma demande...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Non, mais je veux juste comprendre, c'est pour ça qu'on vous a posé la question, pour comprendre où vous alliez au juste.




Me BENOÎT PEPIN :




Bien, je vais la retirer, parce que je n'obtiendrai pas tous les chiffres qui vont me permettre de faire mon argumentation, ça m'apparaît un exercice futile avec la décision que vous avez rendue.




LE PRÉSIDENT :




Parce que la décision est d'utiliser le budget quatre-vingt-dix-neuf (99) corrigé, selon certains éléments qui avaient été budgétés, c'est ça qu'est le point de départ pour l'étude de la formule.




Me BENOÎT PEPIN :




Je vais revenir en preuve en chef.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Donc, vous retirez votre demande?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me BENOÎT PEPIN :
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Q.
Madame Vandal-Parent, vous avez, lorsque vous avez alloué ou fait l'allocation des différentes charges que vous appelez communes, et je me réfère à GI-4, document 2, page 2, vous avez pris le deux millions deux cent cinquante-deux mille (2 252 000), vous en avez extrait des charges reliées à votre activité réglementée d'un million quatre cent onze mille (1 411 000), pour laisser un détail de... enfin, une résultante de huit cent quarante et un mille (841 000).




Dans cette portion-là de huit cent quarante et un mille (841 000), j'aimerais que vous me disiez maintenant, non pas sur la base d'une approche marginale, mais d'une approche moyenne, quels sont les coûts qui sont relatifs aux activités non réglementées?



R.
Il n'y a pas de coût pour le non réglementé dans le




huit cent quarante et un mille (841 000). Les seuls coûts pour le non réglementé qui sont là, c'est des coûts communs, là, que vous retrouvez au document 2.2 et pour lesquels la Régie ne nous a pas demandé de faire une allocation.
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Q.
Non, je comprends que la Régie... en tout cas, vous comprenez que la Régie ne vous l'a pas demandé...



R.
Oui.


291
Q.
... maintenant, je vous demande, si vous prenez le huit cent quarante et un mille (841 000) et vous regardez les coûts ou services qui sont communs aux deux, puis on convient que s'ils sont là-dedans, c'est parce qu'ils sont communs aux deux, là, quelle est la portion de ces coûts-là qui sont relatifs aux activités non réglementées?



R.
Si je pouvais répondre à cette question-là, là, on ne serait pas ici en train de discuter de ça. Alors, la raison pour laquelle c'est si difficile, c'est parce que quand moi je regarde * loyer + * communications + * entretien de l'immeuble +, comment est-ce que... pour moi, ce sont des coûts communs. Alors, comment est-ce que je vais m'y prendre pour dire : ah! j'ai tant de pieds carrés, là, ça c'est pour mon activité non réglementée. 




Alors ça, si ça, si je pouvais le faire, O.K., on l'aurait alloué, ces coûts-là, si les coûts étaient directs, j'aurais pu l'allouer. Alors, c'est pour ça




ici qu'on tente d'aller chercher une méthode qui va nous permettre d'allouer les coûts d'administration.




Me BENOÎT PEPIN :




Dans les circonstances, je vais vous demander la chose suivante, je m'adresse au Banc, je vais vous demander de suspendre mon contre-interrogatoire de madame Vandal-Parent jusqu'à ce qu'on ait les données qui vont nous être transmises pour la semaine prochaine. Je ne suis pas capable de faire avancer le débat ce matin, en l'absence de ces chiffres-là. 




La méthode appliquée est une approche marginale, c'est une approche, à notre avis, incorrecte, on va faire une preuve en chef là-dessus pour vous l'illustrer, vous le démontrer, on aura à ce moment-là les chiffres qui sont... qui ont été déposés par madame Vandal-Parent, puis on a aussi son témoignage général sur l'approche, puis à ce moment-là, bien j'ai l'impression que c'est un peu comme maître Paquet disait, on risque de faire le débat l'an prochain puis de permettre de part et d'autre à tout le monde de faire sa preuve.




Moi, je vais devoir consulter avec ma cliente, là, pour voir qu'est-ce qu'on va faire avec tout ça, là, puis avant de m'objecter de façon fondamentale à ça, de la façon dont on veut procéder, parce que je pense




qu'on s'engage dans un débat de façon partielle, puis je pense que c'est pas correct, dans les circonstances.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y aurait moyen dans un... je veux juste chercher une piste de solution, là. Vous mentionniez tout à l'heure que ce serait possible que les ventilations que vous demandez, qui est... c'était le deux cent soixante-dix-sept (277) et huit cent quarante et un (841), c'est ce que vous avez besoin, là, que vous alléguez pour continuer pour continuer votre interrogatoire?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, le problème c'est que la ventilation qui va être faite par Gazifère va être faite sur une base marginale, et c'est ça le vice fondamental.




LE PRÉSIDENT :




Mais dans ce contexte-là, si la ventilation vous anticipez qu'elle ne vous servira pas à rien...




Me BENOÎT PEPIN :




Non, la ventilation va quand même nous servir parce qu'au moins, on va avoir la nature des coûts qui ont été alloués, mais les chiffres, je... bien, je veux dire, je veux bien réserver mon jugement là-dessus




quand je verrai les chiffres, mais j'anticipe peu de choses quant à la validité de ces chiffres-là, parce qu'à partir du moment où on sait que dans chacune des catégories, il y a des activités communes, même dans ce qu'on a déclaré comme étant exclusif à une catégorie, de même que les activités communes, bien, je veux dire, je ne peux pas... je ne peux pas m'asseoir sur ces chiffres-là.




Mais je pense qu'on va tout de même avoir éclairé, à tout le moins en partie, la Régie puis mon expert lorsqu'il va venir témoigner le treize (13), s'il a les catégories de façon à ce que vous avez dans son rapport d'expert le premier qui a produit... c'était quoi, c'était l'été dernier en fait, au mois d'août, une portion de son témoignage qui porte sur l'attribution des activités réglementées et non réglementées, il vous a fait une approche, en fait il l'a décrit dans son expertise, mais il a aussi fait une approche schématisée de la façon dont on doit faire l'allocation de coût et puis à ce moment-là, bien, il viendra vous entretenir de cette méthode-là, de sa validité, et à ce moment-là il sera probablement opportun, de façon à ce que de part et d'autre ce soit * fair +, qu'on reprenne le débat l'an prochain puis, comme dit maître Paquet, que chaque partie ait l'occasion de présenter une version complète de ses prétentions.
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DISCUSSIONS




LE PRÉSIDENT :




O.K., dans ce contexte... est-ce que vous avez quelque chose à dire, Maître Paquet, avant que je ne parle? Je vous vois...




Me PIERRE PAQUET :




Bien, c'est parce que c'est certain que si nous, on fait ce débat-là, l'année passée, on n'avait pas voulu rentrer là-dedans parce que ça aurait pris une étude détaillée puis là, on serait rentré dans la question de savoir quels vont être, parce qu'on parle de frais communs mais il y a aussi des frais qui sont supportés par les activités réglementées puis qu'on pourrait charger à, c'est-à-dire qui sont supportés par les non réglementées, qui sont bénéfiques aux activités réglementées puis qu'on ne le charge pas en ce moment.




Donc, ça prendrait une étude de tous ces éléments-là, ça prendrait une expertise qui soit faite puis qu'on la dépose, puis ça, ça va prendre deux jours d'audition, et cetera, ou une journée, ou ça prendra le temps que  ça prendra. 




C'est ce débat-là que je vous dis que dans la mesure




où on rentre un peu là-dedans, on ne peut pas rentrer un peu, il faut qu'on rentre au complet ou on ne rentre pas du tout.




Moi, c'est un peu ce que je vous dis, puis quand je voulais avoir du temps pour consulter avec ma cliente, c'est que moi, je suis au point où on va tout arrêter ça puis on va se commander une expertise puis on va faire venir quelqu'un, que ce soit au mois de février ou au mois de mars. 




Mais on n'est pas pour laisser ça en suspens puis laisser quelqu'un parler d'éléments qui, parce qu'on va parler sans avoir vraiment tous les éléments en mains. Ça fait que ça, je trouve ça plus dangereux que de parler, que d'en parler un peu que d'en parler au complet.




LE PRÉSIDENT :




C'est un peu le dilemme dans lequel on est plongé, c'est que dans un sens, si la ventilation, puis je vais prendre par étape, de la manière que je le vois, si les éléments de la ventilation ne permettent pas ou permettent de poser certaines questions, est-ce qu'on est devant le fait qu'à la prochaine réunion qu'on va s'asseoir, vous allez vouloir poser des questions à madame Parent sur les éléments de ventilation pour poursuivre votre interrogatoire ou




vous suspendez complètement jusqu'à maître, jusqu'à temps que monsieur Todd soit dans la boîte et que là, on aborde le sujet de façon plus macro, qui amène une autre réflexion. Ça, c'est un cheminement.




Si ce cheminement était là, s'il y avait des questions sur les pièces de ventilation que vous avez déposées, ce que j'allais suggérer, c'est qu'entre le temps qui existe entre les deux, s'il y a déjà des questions précises, que ça peut être fait par écrit, rapidement, o.k.? 




Ça fait qu'essayer d'éliminer parce que je n'aimerais pas ça être obligé de siéger encore en janvier ou en février, ce n'est certainement pas mon objectif - s'il faut le faire, on le fera, mais ce n'est pas mon objectif premier.




Ça fait que dans un premier temps, les pièces seraient déposées mercredi prochain. S'il y a des questions, la clarification, parce qu'on a passé beaucoup de temps ce matin à essayer de clarifier, même dans le jargon, puis ce n'est pas quelque chose de facile. 




C'est non seulement pas quelque chose de facile mais ce qui est encore plus complexe, c'est qu'hier, on a passé toute la journée à écouter Enbridge puis eux




autres semblent avoir trouvé la façon de le faire.




Parce que quand on parle de plancher, quand on parle d'avocats, non seulement ils ont réussi à le faire mais ils viennent ici avec une facture précise en disant : * Ça va coûter tant. + 




Et dans le fond, c'est un peu la même mécanique, là, puis je comprends que ce n'est peut-être pas fait du revers de la main mais d'un autre côté, on se retrouve avec un dossier assez rapidement mis sur la table par Gazifère suite au Code et l'activité de Enbridge, qu'eux autres ont fait l'exercice puis eux autres ont fait le partage puis eux autres ont fait toute la mécanique.




Donc, la question n'est pas de savoir si la mécanique n'existe pas mais de quelle façon que ça pourrait être fait.




Me PIERRE PAQUET :




On ne dit pas que ce n'est pas faisable. Ce qu'on dit, c'est que nous, on ne pensait pas avoir à faire ça cette année puis, au contraire, on était sur l'impression qu'il n'était pas question qu'on fasse ça non plus. Donc, c'est non seulement que c'est quelque chose qui est, ce n'était pas du tout, du tout dans ce qu'on anticipait comme débat à faire.




LE PRÉSIDENT :




Comme débat, c'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




Puis ce n'est pas ce que la Régie avait annoncé. Je ne vous dis pas que ce n'est pas important pour la Régie de se repencher là-dessus, mais pas là.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Non mais, Maître Paquet, là, à un moment donné, vous êtes arrivé avec un petit amendement qui augmentait les frais de soixante-quinze pour cent (75 %).




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Et ça, cet amendement-là couvre une répartition de tous les frais communs entre activités réglementées et non réglementées.




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Et là, vous nous demandez d'accepter ça. Et, par contre, vous nous dites : * Bien, pour ce qui est de Gazifère elle-même, là, ça, on ne l'a pas fait parce




que l'an passé, on a, la Régie a décidé que les activités réglementées pouvaient comprendre, au niveau des charges d'exploitation, des frais communs. + 




Me PIERRE PAQUET :




Oui...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Mais il me semble que cette année, vous arrivez avec un portrait qui est pas mal différent avec l'amendement que vous avez ajouté à votre requête. Et il me semble qu'en quelque part, il y a comme un pied une bottine, parce que dans, pour les charges d'exploitation, vous nous demandez de tenir compte de la répartition pour ce qui est de Enbridge puis vous nous demandez de ne pas en tenir compte pour ce qui est de Gazifère.




Me PIERRE PAQUET :




C'est-à-dire que pour, premièrement...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Peut-être je me trompe, là.




Me PIERRE PAQUET :




C'est-à-dire que pour Enbridge, là, ça, c'était quelque chose sur laquelle on n'avait pas de




contrôle. Puis quand ils ont...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Mais ce n'est pas un reproche que je vous fais...




Me PIERRE PAQUET :




Non, non.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... je fais juste dire qu'on est confrontés, nous-mêmes, on ne l'avait pas, cette réalité-là.




Me PIERRE PAQUET :




Et puis la problématique au niveau de Enbridge n'est pas la même qu'au niveau de Gazifère, c'est-à-dire qu'au niveau de Gazifère, la discussion qu'on avait eue l'année passée puis qu'on a encore cette année, puis que les frais de Enbridge soient là ou ne soient pas là, je ne pense pas que ça ait de l'importance là-dessus, c'est, peut-être au niveau du montant, le montant est plus élevé...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Il est plus important, quand même.




Me PIERRE PAQUET :




Oui. Mais quand même, au niveau de cette discussion-là, c'est que, par rapport aux activités non




réglementées de Gazifère, ce qui a toujours été considéré par la Régie, c'est que c'était des activités qui avaient soutenu la franchise, qui avaient soutenu les activités de Gazifère, ce n'était pas une entreprise qui est arrivée à maturité, on ne parle pas de la même taille d'entreprise, on ne parle pas du même marché, on ne parle pas de la même approche.




C'est dans ce contexte-là que la Régie n'était pas allée voir, au niveau de la répartition précise des coûts, activités réglementées, non réglementées. Et c'est dans ce contexte-là qu'on s'est présentés ici.




Si on veut le faire, je peux vous dire que ça ne serait probablement la même approche, parce qu'on peut avoir la même approche au niveau de l'allocation des coûts et puis sur ce que les témoins vous ont dit hier, de parler de * fully allocated, fully loaded costs +, et cetera, puis les attribuer.




Mais j'anticipe déjà que le rapport, ça ne sera pas si simple que ça que de dire : * Bien, on va attribuer tant, tant de coûts, ça, ça va aux activités non réglementées... +, parce qu'il va probablement y avoir une position qui va faire en sorte que ce montant-là va être diminué parce qu'il va y avoir une réclamation sur l'autre bord, puis il




va y avoir des coûts, des bénéfices qui sont dérivés par Gazifère puis par la franchise puis par ses clients, du fait de ces activités-là. Puis ça, il va falloir en tenir compte aussi.




C'est ce que je vous dis, ça, c'est pour ça qu'on n'est pas prêts à faire le débat. C'est pour ça que si on rentre là-dedans, on ne peut pas le faire cette année, ça.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Mais ce que je trouve un peu frustrant, c'est que vous nous demandez de le faire pour ce qui est des charges de Enbridge, d'entrer dans une répartition comme ça, l'espace de surface qui n'avait pas été chargé avant, de l'assumer maintenant dans les charges d'exploitation...




Me PIERRE PAQUET :




Oui...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... la surface de plancher, là, pour...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Et par contre, vous nous dites que pour ce qui est de Gazifère, il faut rester avec la logique antérieure. Ce n'est pas un reproche que je fais, là. Je fais juste vous dire un peu un malaise que j'ai, puis je me dis...




Me PIERRE PAQUET :




Oui, je pense qu'on...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... je décide rien, là...




Me PIERRE PAQUET :




Là où on peut se rejoindre, c'est que c'est...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... je veux juste voir que... votre réaction à ça parce que ça m'aide à cheminer, puis comme le cheminement de maître Pepin ici.




Me PIERRE PAQUET :




Moi, ma réaction à ça, c'est que je pense que c'est légitime que vous ayez cette préoccupation-là, puis je la comprends, puis je comprends la difficulté aussi, puis tout ça. 




Tout ce que je vous dis, c'est qu'il y a un élément




que même si on regardait ces coûts-là, puis même si j'étais capable demain matin de vous donner les coûts puis de, même si on avait fait cette étude-là en même temps que Enbridge a fait la sienne au mois de juin, juillet, août, je ne sais pas quand, on ne serait encore pas prêt parce qu'il nous manque des éléments là-dedans. C'est juste ça que je dis.




Puis que ces éléments-là, on ne pourra pas venir les chercher dans un temps raisonnable qui va vous permettre de prendre une décision éclairée sur l'ensemble du dossier cette année.




LE PRÉSIDENT :




On est peut-être dans la quadrature du cercle, dans le sens qu'il y a, d'un côté, il y a la décision de l'année passée et la révision qui donnait une orientation; présentement, il y a des questions qui sont soulevées face à une nouvelle dynamique, et dans ce contexte-là, on va être obligés de jouer avec ces éléments-là dans nos décisions, là, j'ai l'impression.




Tout ça me ramène avec le point de départ. Je pensais trouver la solution éclairée en parlant mais ça ne vient pas plus clair que ça. Dans un premier temps, il y aurait les clarifications - * les clarifi-cations + - les validations des chiffres. Ce que je




suggérerais, c'est que s'il y a des questions qui sont d'éclaircissement, qu'elles soient faites au préalable par écrit pour nous permettre d'avancer dans au moins cette portion du débat-là, ce qui n'enlève absolument pas vos privilèges ou vos droits concernant de soulever le débat et de vouloir l'élargir, puis on verra en conséquence. C'est dans ce contexte-là.




Je pense que c'est à peu près, là, où est-ce qu'on est assis présentement. Mais il y a le dilemme qu'on est pris dans un sens, pour répéter ce que maître Patoine disait, dans un sens, on va le faire rapidement pour un mais l'autre côté, bien les questions sont soulevées puis les points d'interrogation sont soulevés puis il y a une décision qui a été reprise aussi, qui amène un certain corridor.




Me PIERRE PAQUET :




En tout cas, on verra où ça nous mène, on va donner les informations. Puis je vais consulter aussi avec ma cliente mais je peux vous dire que sans avoir consulté, moi, je ne me sentirais pas prêt, puis ce n'est pas une question de personnel, je pense que Gazifère ne serait pas prête à plaider puis elle serait prise par surprise sur une vision, si on avait une vision globale de tous ces coûts-là cette année,




on n'est pas prêts à faire ça donc.




Mais peut-être que ce n'est pas nécessaire non plus, on va voir, là, d'être préoccupés par ça pour l'instant, on va voir où ça nous mène et puis on va jouer ça par oreille. Puis dépendant de...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




C'est juste parce qu'il a peut-être d'autre formules qui peuvent être mises sur la table, qui pourraient être un milieu acceptable pour tout le monde. Mais on verra.




LE PRÉSIDENT :




On verra. Dans ce sens-là, si je comprends bien, ça clôt votre interrogatoire de madame Parent sur ce sujet-là?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui. Bien, c'est à dire, clôt, c'est-à-dire que je l'interromps et je vous demande donc la possibilité de poursuivre notre contre-interrogatoire à la lumière des réponses qui vont être fournies.




LE PRÉSIDENT :




Des réponses, o.k.




Me BENOÎT PEPIN :




Ce que je ferai, c'est que, dès réception des informations écrites, évidemment, le plus vite je les ai, le plus vite je vais en état de communiquer avec mon expert puis voir si on a des questions écrites. Dans la mesure où on a le temps pour le faire, on va poser certaines questions par écrit de façon à permettre au témoin puis au distributeur de se préparer pour les fins du débat.




J'examinerai aussi la nécessité de poursuivre l'interrogatoire, parce que si je juge que l'approche est fondamentalement incorrecte ou impossible à réconcilier avec l'approche qu'on va vous représenter, à ce moment-là, j'indiquerai peut-être que je n'en ai pas besoin. Mais je ne peux pas vous dire ça ce matin sans le bénéfice des données.




LE PRÉSIDENT :




O.k., c'est ça.




Me BENOÎT PEPIN :




Et puis avec mon expert, bien, évidemment on viendra vous entretenir de la méthode d'allocation des coûts, parce que, comme l'illustrait maître Patoine dans son commentaire tout à l'heure, bien, je veux dire, les consommateurs québécois vont payer une allocation de coûts complète, * full allocated costs + d'une part,




et prennent le gros des dépenses en ayant juste une allocation de coûts marginale aux activités non réglementées d'autre part puis ça, évidemment, nous, ça va faire l'objet de notre présentation et de notre argumentation.




Me PIERRE PAQUET :




Puis moi, ma réponse à ça, c'est qu'ils ont peut-être le bénéfice de certains services puis qu'ils ne les paient pas.




LE PRÉSIDENT :




On va vous lire avec attention, vous deux, dans vos argumentations.




Me PIERRE PAQUET :




Je pense que c'est ça qui est le débat, je pense c'est assez clair.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, on va vous lire avec attention dans vos argumentations. Ce que je retiens, c'est que le plus rapidement que madame Vandal-Parent va être en mesure de soumettre les validations, le plus rapidement vous allez être en mesure de suggérer vos questions et éventuellement de prendre en considération si, le treize (13) au matin, effectivement, on a besoin de madame Parent pour poursuivre l'interrogatoire avant




que vous ne poursuiviez avec votre témoin.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, o.k.




Me PIERRE PAQUET :




C'est juste pour réitérer que je ne voudrais pas que, là, on va voir comment ça va, là, mais moi je ne veux pas qu'on perde de droits par rapport à cette situation, je veux que ce soit clair que quant à nous, c'est fondamental, cette question-là, puis on n'est pas prêts à plaider...




LE PRÉSIDENT :




Oui, on a compris votre...




Me PIERRE PAQUET :




Ça fait que là, on va voir comment ça va.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




On va comme mettre sous réserve, de telle sorte que vos droits sont protégés. C'est juste parce qu'on veut donner aussi l'occasion aux clients de maître Pepin de nous donner leur point de vue puis voir jusqu'à quel point, dans le contexte de l'évolution




de ce dossier-là, parce que vous admettrez avec nous que depuis le mois de juin, le dossier, il a progressé énormément.




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




On n'est plus dans la même situation qu'on était au mois de juin. Puis là, bien...




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est pas la même cause.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... on chemine tout le monde ensemble puis on voudrait arriver le plus vite possible mais on dirait qu'à chaque fois, les choses se compliquent puis on essaie de trouver un juste milieu.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être on va...




TÉMOIN :



R.
J'aimerais ça juste faire un commentaire.




LE PRÉSIDENT :




Oui, rapidement, là.




TÉMOIN :



R.
C'est que si on est pour arriver puis nous présenter, les intervenants nous présentent leur méthode comme étant la méthode de coûts complets, bien nous, j'aimerais autant retirer ce qu'on a présenté puis on va se préparer en conséquence puis on va vous présenter, on va la faire, l'étude au complet. Si c'est ça, là, parce que nous...




LE PRÉSIDENT :




Bien, on va...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




On parle de combien de temps?




LE PRÉSIDENT :




Mais sans rentrer dans un ajournement encore, on arrive, monsieur Todd va arriver avec votre, maître Pepin va présenter la preuve de Option consommateurs avec son témoin expert dans les sujets qu'on connaît déjà, qui sont déjà à l'intérieur du dossier et les questions se feront en conséquence, et maître Paquet aura l'opportunité de poser ses questions aussi dans son interrogatoire.




Mais ce qu'on veut essayer d'éviter, ce que je veux essayer d'éviter, moi, c'est effectivement de rentrer dans ce gros débat-là à la pièce, parce que si on y




va à la pièce, on est bien mieux de se dire tout de suite qu'on va se rencontrer au mois de février puis au mois de mars puis ça va devenir, ça ne finira plus.




Me PIERRE PAQUET :




Ce que ma cliente dit, c'est ce que j'ai dit, je pense, c'est qu'on n'est pas prêts, nous. Même parler à monsieur Todd puis le faire discourir...




LE PRÉSIDENT :




On n'est pas rendu...




Me PIERRE PAQUET :




... je ne suis pas prêt à ça.




LE PRÉSIDENT :




Mais vous allez avoir des questions, je présume, pour monsieur Todd?




Me PIERRE PAQUET :




Je peux avoir des questions mais, je veux dire, il va discourir puis moi, je n'aurai pas de réplique vraiment, je pense, compréhensive ou complète à faire valoir puis c'est juste en contre-preuve ou en preuve qu'on peut faire ça, là. Les avocats, on n'est pas des témoins. Je ne suis pas un expert, là, non plus. Puis la Régie, elle va être mal - bien, mal informée,




elle va avoir une vision des choses puis pas la vision complète.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Vous ne parlerez pas de la même réalité?




Me PIERRE PAQUET :




Exact.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait qu'à court terme, pour résumer...




Me NICOLAS PLOURDE :




Si vous me permettez? Si vous me permettez d'ajouter mon grain de sel avant...




LE PRÉSIDENT :




J'allais vous le proposer après que je fasse mon court terme puis je vais rester avec mon court terme avant que vous reveniez avec la parole mais...




Me NICOLAS PLOURDE :




Parce qu'avant que vous résumiez, je voulais que vous preniez peut-être en considération ce que j'allais dire.




LE PRÉSIDENT :




Mais j'aimerais ça résumer tout de même puis je vais




vous revenir, o.k.?




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est vous le président.




LE PRÉSIDENT :




Parce que j'ai l'impression que les fils sont durs à tricoter, là. Mais, c'est parce que quand je parlais avec maître Pepin, vous étiez en train de discourir avec votre cliente. Ce qu'on s'entend, c'est que les validations, la ventilation, c'est-à-dire, des chiffres que vous allez le plus rapidement possible, maître Pepin va être en mesure, dans ce contexte-là, d'identifier s'il a des questions à poser; il va vous les faire parvenir par écrit rapidement de façon à ce que les réponses possiblement soient répondues rapidement aussi par écrit, et de cette façon-là, que maître Pepin soit en mesure de déterminer si c'est nécessaire que le treize (13) au matin, il a besoin de continuer l'interrogatoire à la lumière des documents qui avaient été déposés.




Donc, dans ce contexte-là, le plus vite qu'on fonctionne, d'un côté Gazifère, le plus vite Option consommateurs va être en mesure de déterminer de quelle façon on procède le treize (13) décembre au matin, o.k.?




Maintenant, ça m'amenait à mon autre question, c'est que là, on vient de discuter de la situation avec Option consommateurs et je m'en allais poser la question à maître Plourde : est-ce que dans, ou à la lumière du débat de ce matin, vous, vous avez des questions qui vous restent ou quelle est votre position sur le total?




Me NICOLAS PLOURDE :




Bon, notre position est la suivante : en bout de ligne, nous considérons qu'il sera nécessaire pour Gazifère de mener une étude dite du * fully allocated cost +. C'est la seule façon d'établir clairement et précisément les coûts engendrés par les activités non réglementées. Enbridge le fait, c'est certainement possible pour Gazifère de le faire.




LE PRÉSIDENT :




Là, on est rendu dans l'argumentation, c'est ça...




Me NICOLAS PLOURDE :




Ça ne se fera pas dans cette cause-ci, c'est clair, ça sera pour l'année prochaine. Dans l'intervalle, qu'est-ce qu'on fait? Je pense qu'il est quand même préférable d'avoir une béquille, et je le dis en tout respect, c'est-à-dire ce que propose Gazifère, une solution alambiquée peut-être mais néanmoins, vaut mieux imputer une partie des charges aux activités




réglementées que de ne rien faire cette année, on corrige partiellement la situation, on la corrigera complètement l'année prochaine.




Donc, en ce sens-là, si la Régie en vient à la conclusion et demande à Gazifère une étude complète, je suis convaincu que ma cliente serait prête à se satisfaire de ce que Gazifère propose pour cette année, sous réserve de quelques questions que j'aimerais poser à madame Vandal relativement à son tableau.




LE PRÉSIDENT :




La clarification?




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est ça, oui.




LE PRÉSIDENT :




Alors, o.k., dans ce sens-là.




Me NICOLAS PLOURDE :




Ce qu'elle a inclus et exclu.




LE PRÉSIDENT :




O.k., parfait dans ce contexte-là.




Me NICOLAS PLOURDE :




Et ces questions, je pourrai les poser, si vous voulez, lundi, je pourrais les poser lundi, ça nous donnera peut-être le temps d'en parler aussi, si Gazifère pouvait consentir à mener cette étude en vue de l'année prochaine, je pense qu'on pourrait s'entendre là-dessus rapidement.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Dans le contexte actuel, est-ce que vous avez des questions que vous voulez poser aujourd'hui à madame Parent pour clarifier...




Me NICOLAS PLOURDE :




Je peux le faire tout de suite ou lundi.




LE PRÉSIDENT :




Bien, disons, on est, lundi, on a déjà Option consommateurs; aujourd'hui, parce que nous, la Régie, il nous reste des questions, je suis convaincu, parce que je sais qu'on a passé. Et peut-être ce je suggérerais, dans ce contexte-là, c'est, au lieu de, à moins que vous n'en ayez pas beaucoup, mais hier, vous n'en aviez pas beaucoup mais vous avez quasiment battu le record de maître Pepin.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je n'en ai pas beaucoup cette fois-là.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Ça fait que ce qu'on va faire, on va prendre une pause puis on va aller dîner, et on reprendra cet après-midi avec vous et avec les questions de la Régie par la suite, parce que ça fait déjà, quoi, deux heures et quart qu'on est assis ici, là. Ça fait que disons qu'on recommence à deux heures (14 h) dans ce contexte-là, on va se donner plus de temps pour dîner. Très bien?




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


--------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE - P.M.




(14 h)




LE PRÉSIDENT :




Re-bonjour. Maître Plourde, on va continuer avec vous.




Me PIERRE PAQUET :




C'est parce qu'on a eu une discussion, peut-être un petit peu avant le lunch, puis j'ai eu une discussion aussi avec ma cliente pendant la suspension, là, de l'heure du midi, puis c'est évident que l'année prochaine, sur la base des discussions qu'on a là, qu'on ferait une étude d'allocation des coûts




complète, dans le contexte que la Régie le désire, là, pour l'an prochain.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




L'an prochain.




Me PIERRE PAQUET :




Je pense que j'en parlais, je pense que c'était implicite dans ce que je disais de toute façon ce matin, quand je disais qu'on n'était pas prêts là, mais qu'on pourrait l'être dans un autre contexte...




LE PRÉSIDENT :




Pour l'année prochaine.




Me PIERRE PAQUET :




... mais le contexte qui est nécessaire, c'est qu'on fasse l'étude. Donc, c'est un peu ce que je vous dis, qu'on est prêts à le faire...




LE PRÉSIDENT :




Finalement, vous donnez une réponse anticipée à la question anticipée de maître Plourde.




Me PIERRE PAQUET :




Bien, je pense qu'il a peut-être d'autres questions, mais je voulais juste vous mettre dans le contexte, là, qu'on est...




LE PRÉSIDENT :




O.K. Au moins on...




Me NICOLAS PLOURDE :




Donc, on a un engagement, là, à cet effet!




Me PIERRE PAQUET :




Dans la mesure où la Régie le veut, là, oui, oui, à moins que la Régie nous dise qu'ils n'en veulent pas.




Me NICOLAS PLOURDE :




À moins que la Régie dise * on n'en veut pas +, là, mais je pense que ça réglerait le problème pour l'année prochaine.




LE PRÉSIDENT :




Bien, ça va être, je présume, sans anticiper sur vos argumentations et répliques, ça va se retrouver ça dans vos documents, là, à la fin de la cause.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Moi, j'ai une petite question niaiseuse, ça va s'intégrer comment à partir du moment où on a une formule qui s'applique, là? Je m'excuse de vous poser cette question-là...




Me PIERRE PAQUET :




Ça serait un facteur Z à la baisse.




LE PRÉSIDENT :




Facteur Z de correction, là.




Me PIERRE PAQUET :




De correction, finalement...



R.
Oui, parce que... non, non, non, mais...




LE PRÉSIDENT :




Qui affecterait le * stretch +?




Me BENOÎT PEPIN :




Il faut le modifier dans le montant de base ça...




LE PRÉSIDENT :




Bien, ça de...




Me BENOÎT PEPIN :




... pour appliquer les différentes fonctions de la méthode.



R.
Mais je pense que c'est un peu ça, là, quand on parle de * off-ramp + là, c'est que s'il y a des événements assez importants qui arrivent qui fait que la formule est inopérante, on revient devant la Régie, puis on en rediscute.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




C'est plus un Z facteur, ça dépend de la définition que tout le monde en donne, là, parce que vous n'êtes pas sur le point de faire faillite avec cette affaire-là. Le * off-ramp +, là, c'est quelque chose qui met en péril...




LE PRÉSIDENT :




En péril...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... la santé financière de la compagnie.




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est plus un facteur qu'on pourrait identifier nommément.




LE PRÉSIDENT :




Je vais juste suggérer qu'on traversera cette rivière-là lorsqu'on va arriver là, parce que ça peut nous tenir tout l'après-midi encore là-dessus, là, qu'est-ce qu'on pourrait faire, mais il y a des mécanismes, là, qui pourraient s'intégrer, là, pour prendre ça en considération. O.K.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Je m'excuse.




LE PRÉSIDENT :




C'était une bonne question naïve, mais elle était bonne. Je ne voudrais pas que l'après-midi devienne * off-ramp + aussi.




Me NICOLAS PLOURDE :




Comme hier après-midi!




LE PRÉSIDENT :




Oui. Allez-y, Maître Plourde.




CONTRE-INTERROGÉE PAR Me NICOLAS PLOURDE




PROCUREUR DE L'ACIG :


292
Q.
Dans l'optique possiblement, là, de trouver une solution pour cette année, solution qui serait temporaire, j'ai quelques questions pour madame Parent, relativement à la pièce GI-4, document 2.2.




 En fait, sur l'heure du midi, Madame Parent, là, je vous ai demandé, en fait j'admets avec vous, là, que cette pièce ou à cette pièce, il y a certainement des dépenses qui sont relatives uniquement au secteur réglementé; elles sautent aux yeux : 1) * salaire réglementation +, 18) * réglementation +. C'est clair. Donc, ce sont, évidemment, des postes qui doivent être retranchés, je l'admets avec vous.




Il y a cependant aussi, je pense, dans ce tableau, des dépenses communes tant au secteur réglementé que




non réglementé. Seriez-vous en mesure de me les identifier, s'il vous plaît.



R.
Je crois que les plus évidentes, là, c'est la ligne 13 * communications +, le * loyer +, ligne 14, * entretien de l'immeuble +, 15 et 17 * entretien des équipements +.


293
Q.
* Informatique +?



R.
* Informatique +, j'ai regardé un peu le dossier, il y aurait  peut-être lieu de faire un autre partage à ce niveau-ci, là. Oui, il y a certains frais d'informatique, ici, qui sont complètement réglementés, je pourrais faire un partage ici, là.


294
Q.
Bon, pourriez-vous dans ce cas-là...



R.
Oui.


295
Q.
... pour le poste * informatique +, nous indiquer qu'est-ce qui...



R.
Oui.


296
Q.
... clairement peut être identifié au secteur réglementé et qu'est-ce qui serait conjoint, par conséquent, ou commun?



R.
Exactement. Après ça, vous auriez fort probablement à la ligne 3...


297
Q.
* Honoraires professionnels +?



R.
... dans * honoraires professionnels +, ici aussi il y aurait lieu de faire un partage parce que dans ça, vous avez des... c'est surtout des frais légaux et des frais de vérification externe, alors dans ça, vous avez des frais légaux pour la collection pour le




droit du travail, des choses comme ça, là, et vous avez nos vérificateurs externes. Donc, ici, il faudrait que je fasse un partage aussi, là.


298
Q.
Donc pourriez-vous, également sous forme d'engagement, faire la même chose?



R.
O.K. 


299
Q.
Est-ce qu'il y a d'autres postes?



R.
Non, je pense que ça couvre tout, ça.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je peux peut-être répéter l'engagement, vous me demandez de le faire, donc peut-être sous la forme d'un seul engagement, pour les postes * informatique + et * honoraires professionnels +, indiquer les montants pouvant être directement imputés aux activités réglementées. 


300
Q.
On s'entend que la différence serait des dépenses communes?



R.
C'est ça.




LE PRÉSIDENT :


301
Q.
Juste pour... parce qu'on en a identifié plusieurs qui avaient des éléments communs, là...



R.
Oui.


302
Q.
... 13, 14, 15, 16, 17 et 3 et l'engagement serait d'exclure de ces éléments-là, d'exclure la portion activités non réglementées simplement pour les




honoraires, le numéro 3 et l'informatique, le numéro 16, c'est ça?



R.
Oui.




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




On se comprend aussi qu'on ne fera pas d'études, là, détaillées...




LE PRÉSIDENT :




Non, non...




Me PIERRE PAQUET :




... ça va être sur la base...




Me NICOLAS PLOURDE :




Ce qui peut être facilement identifiable.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.



R.
Parfait.




LE PRÉSIDENT :




Ce serait l'engagement 32.




ENGAGEMENT NO 32 :
Identifier, pour les postes * informatique +, * honoraires professionnels + et * études financières +, les montants pouvant être directement imputés aux activités réglementées. 




Me NICOLAS PLOURDE :


303
Q.
Bon, * salaires réglementation + ça va, * auto assurance +, il n'y a pas de... ce n'est pas une dépense commune?



R.
Non, ça c'est strictement l'auto assurance réglementaire. Les frais reliés à... le montant total ici, c'est cent soixante-dix-neuf mille (179 000 $), O.K., donc si on enlève le cinquante-huit mille (58 000 $), le restant reste...


304
Q.
D'accord, je comprends. * Avantages sociaux +, ça va. * Mauvaises créances +?



R.
Ça, c'est uniquement réglementaire, ils sont déjà enlevés, le non réglementé.


305
Q.
D'accord. * Frais généraux et avantages sociaux capitalisés +?



R.
Oui, ça c'est uniquement réglementaire, ça c'est pour prendre en considération tous les salaires capitalisés, dépendant de la nature de l'ouvrage que nos employés font, alors quand...


306
Q.
Et elles sont capitalisées puisqu'elles sont des dépenses réglementées, c'est ça?



R.
Non, elles sont capitalisées parce que c'est du travail fait sur le réseau, alors dans ce temps-là, elles sont capitalisées, puis on a deux ordonnances de la Régie qui nous dictent une méthodologie pour appliquer les frais généraux et les avantages sociaux, puis c'est de là que ça vient.


307
Q.
Parfait. * Études financières +?



R.
Les études financières, je pourrais regarder celui-là aussi, là, mais habituellement, ce qu'il y a ici, ce sont des études autres que les études requises pour l'objet d'une cause tarifaire, là, mais dans ça on peut avoir, comme par exemple, la mise à jour des paramètres financiers, suite à un ajustement tarifaire puis tout ça, pour pouvoir évaluer nos projets d'investissements réglementés.


308
Q.
Peut-il y avoir des études concernant le secteur non réglementé?



R.
Bien, je peux le regarder ça aussi, là.


309
Q.
Peut-être l'inclure dans l'engagement également.



R.
Alors là, on a dit que je regarderais quoi encore, là?


310
Q.
On a dit que vous regarderiez honoraires professionnels, informatique et on ajouterait donc...



R.
Études financières.


311
Q.
... études financières.




LE PRÉSIDENT :




Qui est le numéro...




Me NICOLAS PLOURDE :




Le numéro 7.



R.
7.




LE PRÉSIDENT :




O.K. 




Me NICOLAS PLOURDE :




Est-ce que je suis clair dans mon engagement?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me NICOLAS PLOURDE :




On en ajoutera peut-être d'autres, là, à mesure qu'on descend la liste.


312
Q.
* Vérification interne +, qu'est-ce que c'est?



R.
Non, ça ça se trouve à être la vérification interne sur la sécurité du réseau...


313
Q.
O.K.



R.
... alors...


314
Q.
* Améliorations apportées au système informatique + et * An 2000 +? 



R.
Oui, ces deux items-là vont être retranchés de la formule directement, alors, il ne faudrait pas les imputer deux fois, là. Ça, c'était les charges non




récurrentes que la Régie a identifiées l'an passé. Donc, ce qui va arriver, c'est que cette année, nous allons les soustraire directement des dépenses, alors à cent pour cent (100 %), on va les enlever complètement.


315
Q.
O.K. Les * frais de gestion +, * remise à neuf des compteurs +, ça me semble clair...



R.
Oui.


316
Q.
... * service des opérations inclus notamment litiges +?



R.
Oui, ça c'est lorsqu'il y a des incidents ou des choses comme ça, on a accès à l'expertise d'Ottawa pour... comme les ingénieurs, les avocats, tout ça, ils viennent, aussitôt qu'il y a un incident ou n'importe quoi comme ça, ils arrivent, puis... alors c'est du réglementé, ça.


317
Q.
C'est du réglementé?



R.
Strictement.


318
Q.
Bon, d'accord. Est-ce que je pourrais vous demander, là, on a identifié certains postes, là, qui sont des dépenses communes, il y a certaines vérifications que vous devez faire, là, quant à honoraires professionnels, études financières et informatique. Une fois que vous aurez terminé ces vérifications, serait-il possible de mettre à jour la pièce GI-4, document 2.2 en y retranchant ce qui est conjoint ou commun?



R.
Oui.


319
Q.
Et, par conséquent, mettre à jour également la pièce GI-4, document 2?



R.
Oui, c'est beau.


320
Q.
Les deux pages, page 1 et page 2. Ma compréhension de cela serait que le six point six pour cent (6,6 %) serait appliqué non plus sur huit cent quarante et un mille dollars (841 000 $), mais sur un montant plus élevé, c'est bien cela?



R.
Attendez une minute, là. 
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LE PRÉSIDENT :




En fait, c'est ça, là, un million quatre cent onze mille dollars (1 411 000 $) serait moindre?




Me NICOLAS PLOURDE :




Serait moindre, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Donc huit quarante et un (841) serait plus élevé?




Me NICOLAS PLOURDE :




Serait plus élevé.



R.
Juste une minute, là. J'ai, o.k., là, on s'est engagés à éclaircir les points 16, 3 et 7.


321
Q.
Oui...



R.
O.k. Les autres, communications, loyer, entretien de l'immeuble, tout ça, là, moi, je vous ai répondu que oui, c'étaient des coûts communs. À moins que je ne




me souvienne pas mais est-ce qu'on a dit qu'on consentait à les retrancher?


322
Q.
Non. Et dans mon engagement, je ne veux pas impliquer que vous consentez à les retrancher...



R.
Oui.


323
Q.
... mais j'aimerais néanmoins avoir une, sous forme d'engagement, une pièce nous montrant les calculs une fois ces montants retranchés.



R.
Retranchés, d'accord.


324
Q.
Je n'implique pas par là que vous abandonnez ce que vous proposez.



R.
O.k. Alors juste peut-être une petite mise au point, ce ne sera pas une mise à jour...


325
Q.
D'accord.



R.
... d'accord, ça va être une nouvelle pièce?


326
Q.
Vous avez raison. Vous avez raison.



R.
Parfait.


327
Q.
C'est mon erreur. Et ça m'amène à la dernière question que je voulais vous poser : ces dépenses communes ou conjointes, vous admettez là qu'elles sont communes et conjointes, pourquoi vous les incluez dans votre pièce GI-4, document 2.2, l'objectif de ce tableau n'était pas justement de retrancher ce qui concernait clairement, directement et sans doute, les activités réglementées?



R.
C'est parce que moi, dans notre tête à nous, c'est que la demande de la Régie était à l'effet d'allouer les frais d'administration, et puis on ne considérait




pas ces frais-là comme des frais d'administration, on les considérait comme des frais pour, si vous voulez, supporter l'activité réglementaire, pour rendre le service au client.


328
Q.
Mais vous admettez avec moi que ces services supportent également les frais d'administration ou les activités non réglementaires?



R.
Oui.


329
Q.
Et qu'en ce sens-là, c'est des frais d'administra-tion?



R.
La ligne est, il faut que j'admette que la ligne est mince.


330
Q.
Bon. Ça fera partie de mon argumentation mais je pense que ce sont des montants qui doivent être retranchés et considérés comme des frais d'administration.



R.
...




LE PRÉSIDENT :




Vous le mettrez dans l'argumentation.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde.




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui, en fait, on peut... J'ai quatre documents... 




LE PRÉSIDENT :




Peut-être poser la question, on est dans la clarification, là...




Me BENOÎT PEPIN :




C'était juste pour savoir, étant donné le témoignage, je me demandais si la pièce GI-4, document 1, page 2, allait subir des modifications, notamment à la ligne 2 et 3, quand on disait qu'il y avait des montants à soustraire, j'avais l'impression qu'il y avait deux montants qui allaient s'additionner à ceux qui étaient là. 




Je voulais juste, peutj-être que madame Vandal, dans le fond, l'examine parce que si c'est le cas, peut-être juste modifier la pièce en même temps, je n'ai pas besoin d'avoir la réponse ce matin mais juste considérer que l'engagement, de mettre à jour les GI-4, document 2, et GI-4, document 2.2, peut-être GI-4 aussi, document 1.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Ce n'est pas une véritable mise à jour.




Me BENOÎT PEPIN :




Bien, si c'est une nouvelle pièce, je veux dire, voir aussi si ça a un impact sur la formule, parce que si après ça on ne sait pas quel est l'impact sur la formule, on fait juste la moitié du travail. Il n'y en a peut-être pas d'impact mais je pense qu'il serait normal qu'on le sache.




LE PRÉSIDENT :


331
Q.
La ligne 3 que je vois là,: * Customer Information Systems and Y2K Expenses per Régie Decision +, cent trente-neuf mille six cents (139 600), c'est la somme de la ligne 8, de la ligne 9 et 10 de la pièce 2.2, si je comprends bien?



R.
Oui, ils sont déjà sortis, ceux-là.




Me BENOÎT PEPIN :




O.k., ce n'est pas des montants additionnels?




LE PRÉSIDENT :




Non, non.




TÉMOIN :



R.
Non.




LE PRÉSIDENT :




Il ressortent dedans, c'est ça.




Me BENOÎT PEPIN :




O.k., parce que c'est ça que je voulais vérifier.




LE PRÉSIDENT :




O.k.




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci. 




LE PRÉSIDENT :




On va les comprendre ces pages-là, finalement.




Me PIERRE PAQUET :




Je ne suis pas sûr.




LE PRÉSIDENT :




On n'est pas sûr? Mais nous autres, ça s'éclaircit un petit peu.




TÉMOIN :



R.
Il n'y a rien de simple en réglementation.




LE PRÉSIDENT :




Maître Rondeau, c'est à vous.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU




PROCUREUR DE LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE :


332
Q.
Pour faciliter le travail, je vais me référer aux




pièces, la dernière à laquelle, probablement devant vous, la 2.2, GI-4. Est-ce que vous avez également le document GI-1, document 1, de l'an dernier? Sinon, je pourrai les distribuer.



R.
Non, je l'ai.


333
Q.
Vous l'avez?



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous en avez plusieurs copies?




Me PIERRE RONDEAU :




Oui, c'était tout simplement, c'est parce que je voulais qu'elle sorte tous les documents auxquels j'étais pour me référer. J'ai quelques questions seulement, pour éviter, pour avoir une certaine continuité, c'était la raison pour laquelle je les annonçais d'avance.




LE PRÉSIDENT :




On va en prendre une pareil, ça va m'empêcher de fouiller dans mon cartable. On a assez d'occasions d'aller chercher les pièces. Merci.




Me PIERRE RONDEAU :




Et le dernier document auquel je vais me référer, le GI-4, document 2, que vous avez également.


334
Q.
La première question serait peut-être une suite à ce que maître Plourde vous demandait; j'essaie de comprendre un petit peu puis de faire la relation à la pièce, au document 2.2, entre le poste numéro 1 et le poste numéro 4. J'essaie de comprendre pourquoi, vous avez des salaires qui sont des charges d'administration directement applicables aux activités réglementées, j'essaie de comprendre pourquoi les avantages sociaux ne seraient pas reliés directement aux gens dont les salaires sont directement reliés.




Pourquoi est-ce qu'ils sont plus élevés, parce que normalement, ça devrait être un pourcentage, à peu près vingt-quatre pour cent (24 %), mais là, on retrouve quatre cent vingt mille huit (420 800) puis quand on regarde les salaires, c'est des individus, des personnes dont les activités sont directement reliées mais quand on tombe aux, par contre, aux avantages sociaux, c'est un montant beaucoup plus considérable qui ne correspond pas aux salaires à la ligne 1. Est-ce que vous comprenez un peu l'objet de ma question?



R.
Ah oui. O.k., si vous voulez prendre GI-4, document 5.




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :




À quelle page?




Me PIERRE RONDEAU :


335
Q.
À la page 1, j'imagine?



R.
Oui, s'il vous plaît.


336
Q.
D'accord.



R.
Je vais juste essayer de reconstituer, parce que je suis d'accord avec vous que ce n'est pas facile à saisir. La première colonne, vous avez les salaires : mille huit cent trente (1 830), d'accord?


337
Q.
D'accord, je vous suis.



R.
Si vous avez, vous prenez votre mille huit cent trente (1 830) puis vous multipliez ça par vingt-quatre pour cent (24 %), ça vous donne quatre cent trente-neuf mille point deux (439,2).


338
Q.
O.k.



R.
D'accord? Bon, si vous revenez à votre page 2.2, à la ligne 6.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




De quel document?




TÉMOIN :



R.
2.2.




Me PIERRE RONDEAU :


339
Q.
Oui, d'accord, il correspond, entre parenthèses quatre-vingt-sept (87)?



R.
Oui, c'est ça, o.k. Dans ça, vous avez des frais généraux et des avantages sociaux, o.k.?


340
Q.
O.k.



R.
Vous avez une pièce dans la cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf (99) qui vous donne le partage, mais si vous me faites confiance, là, les avantages sociaux, la partie des avantages sociaux, c'est soixante et onze mille point trois (71,3). Alors si vous additionnez ça à votre quatre trente-neuf point deux (439,2), soixante et onze mille point trois (71,3), vous avez cinq cent dix point cinq (510,5).


341
Q.
D'accord.



R.
Alors là, je viens de vous faire la preuve que les avantages sociaux qui sont ici, le cinq cent onze mille (511 000), est totalement réglementé. O.k.?


342
Q.
O.k.



R.
Ce que je veux allouer aux activités non réglementées, c'est simplement la portion qui est reliée aux salaires d'administration. Si vous retournez à votre GI-4, document 5...


343
Q.
Oui.



R.
... les salaires d'administration, c'est quatre cent quarante-deux mille (442 000).


344
Q.
O.k.



R.
Quatre cent quarante-deux mille (442 000) moins mon soixante-six point trois (66,3) de réglementé qui est complètement réglementé, ça me donne trois cent soixante-quinze point sept (375,7).


345
Q.
Oui.



R.
Fois vingt-quatre pour cent (24 %), c'est quatre-




vingt-dix mille dollars (90 000 $), o.k.?


346
Q.
D'accord.



R.
Alors, ce que je veux allouer à mes deux activités en fait d'avantages sociaux, c'est quatre-vingt-dix mille dollars (90 000 $). Alors, c'est pour ça que je trouve, puis le quatre cent vingt (420) qui est ici, qui est complètement réglementé, ça se rattache au document 5, les lignes 1, 2 et 3, c'est-à-dire mes opérations, mes ventes, comptabilité des abonnés. C'est les avantages sociaux qui sont reliés à ça. Alors, c'est pour ça que c'est si gros, là.


347
Q.
O.k.



R.
Correct?


348
Q.
Ça va.



R.
Je sais que ce n'est pas facile, facile; mais ça va peut-être être plus clair quand je vais vous donner le détail du huit cent quarante et un (841). Vous allez le voir, là, c'est vraiment clair.


349
Q.
Maintenant, je vous réfère à la...



R.
...




LE PRÉSIDENT :




Excusez, juste... la clarté m'obscure.


350
Q.
Si on avait pris, ou si on prenait la ligne 1, 2, 3, les salaires, quatre cent soixante-seize (476) plus trois cent quatre-vingt (380) plus cinq cent trente et un (531)...



R.
Oui.


351
Q.
... et si on allait chercher les avantages sociaux à vingt-quatre pour cent (24 %) dessus, est-ce qu'on arriverait à quatre cent vingt (420)?



R.
Non, mais pour additionner, attendez, je vais aller vous chercher ça. Vous arrivez à trois cent trente-trois (333).


352
Q.
O.k.



R.
Mais il faut que vous ré-additionniez votre soixante et onze point trois (71,3).


353
Q.
Et le soixante et onze point trois (71,3), o.k.



R.
Oui. Vous devriez être pas loin, là. Ah non, puis plus le soixante-six (66).


354
Q.
Plus le soixante-six (66), o.k.



R.
Puis vous allez arriver juste, là.


355
Q.
O.k., ça serait un autre chemin qu'on pourrait prendre?



R.
Oui, exactement, c'est très bien.




LE PRÉSIDENT :




Je suis totalement éclairé, merci. À vous, Maître.




Me PIERRE RONDEAU :


356
Q.
Je vous réfère maintenant à la pièce GI-1, document 1, de la tarifaire de l'an dernier, dont tout le monde a copie, je crois. Je me réfère un peu à votre témoignage de ce matin où il a été fait allusion au vingt-trois pour cent (23 %) et vous indiquiez que




c'était dix pour cent (10 %) des investissements puis ce n'était pas vingt-trois pour cent (23 %) des revenus, est-ce que j'ai bien compris votre réponse ce matin?



R.
Oui, oui.


357
Q.
Bon. Si je vous réfère à la pièce, au document 1, à la ligne 7, vous avez la projection corporative, là, à la première colonne, et les activités non réglementées à la deuxième, au montant de trois mille neuf cent trente-huit (3 938) ou six (6), là?



R.
Oui.


358
Q.
J'ai de la difficulté...



R.
Trente-huit (3 938), oui.


359
Q.
Bon. Alors si on faisait le ratio, trois mille (3 000) sur le dix-sept mille (17 000), ça vous donnerait combien?



R.
Ah, mais oui, mais il faut que vous le faites sur les ventes et livraisons de gaz. Le dix-sept mille (17 000), c'est juste * Autres revenus +; vous avez, dans votre dix-sept mille (17 000), là...


360
Q.
Oui...



R.
Ah, excusez, c'est la marge brute?


361
Q.
C'est le total des revenus, bien oui, c'est ça.



R.
C'est la marge brute, ça. Il faut que vous le faites sur les ventes. Moi, là, mon trois millions neuf cent trente-huit (3,938,000), c'est des revenus bruts.


362
Q.
Oui.



R.
Si j'enlevais de ça mes dépenses puis tout ça, là,




o.k., il faut que vous le fassiez sur vos revenus bruts.


363
Q.
O.k. Puis ça donne combien, ça, vous avez votre calculatrice, ça donne combien, ce montant-là?



R.
C'est trois millions... puis ça, c'est vite fait, là.


364
Q.
Oui.



R.
O.k., il y a peut-être d'autres éléments de... mais la location, c'est la portion la plus élevée de notre non réglementé, divisé par trente-quatre deux quatre-vingt-un (34 281), c'est à peu près onze point cinq (11,5).




LE PRÉSIDENT :




Non, vous ne pouvez pas faire ça, là. Excusez d'embarquer dans le débat, là. Parce que moi aussi, là, c'est parce que, c'est une décision... l'ingénieur qui parle, là; si on prend le numérateur, trois millions neuf cent trente-huit (3,938,000)...



R.
Oui.


365
Q.
... si on veut chercher un ratio, il faut que vous le divisiez avec un dénominateur de dix-sept millions zéro soixante-quatorze (17,074), si on veut avoir un ratio d'activités non réglementées, total des revenus, activités non réglementées qui est trois millions neuf (3,9).



R.
Oui.


366
Q.
Et le total des revenus des projections corporatives est dix-sept millions (17,000,000)?



R.
Non.


367
Q.
Si je veux comparer les revenus à revenus, là, sans ça, je vais comparer des pommes avec des oranges, non?



R.
Bien, selon moi, c'est ça que vous faites, là. O.k., ma pomme, là, c'est ma ligne 1, puis mon orange, c'est ma ligne 2. Vous avez mis, j'ai le coût du gaz dans ça, là. Alors, la ligne 3, c'est une marge brute, o.k.? Alors, quand on compare des revenus, o.k., moi, c'est mes revenus bruts de location que j'ai ici, là. Donc, il faut que je les mette sur mes ventes et livraisons de gaz puis une autre chose aussi, il faudrait que je les additionne.




Il faudrait que je dise trente-quatre deux quatre-vingt-un (34 281) plus trente-neuf trente-huit (3 938), ça, c'est mes revenus totaux, trente-huit deux dix-neuf (38 219). Puis même à ça, il faudrait que je ré-additionne le supplément, tout ça, mais disons qu'on fait ça comme ça, là. Ça me donne trente-huit deux dix-neuf (38 219). Et puis là, j'ai trente-neuf trente-huit (3 938) divisé par trente-huit deux dix-neuf (38 219), ça me donne dix point trois (10,3).




LE PRÉSIDENT :


368
Q.
O.k. mais en faisant ça, vous incluez le coût du gaz dans votre calcul?



R.
Bien oui, mais c'est ce que je vais chercher dans mes tarifs. Mes revenus, moi, c'est ma vente brute, ça. À moins que vous vouliez que je mette...


369
Q.
O.k.



R.
... la location sur la même base. Il faudrait que je dise location, mes revenus, c'est ça, je vais rajouter le coût de la marchandise vendue, puis là, j'aurais ma marge brute. Puis ça ferait marge brute/marge brute.


370
Q.
O.k.



R.
O.k.?
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371
Q.
En fait, c'est le titre de la ligne, la ligne là qui est confondant, c'est... si on dit * total des revenus +, ce n'est pas dix-sept millions (17 M$) qu'on devrait retrouver là, là, ce n'est pas les revenus, c'est les revenus bruts, sur la même ligne * activités non réglementées +, trois millions neuf (3,9 M$), c'est des revenus bruts, si je comprends votre explication?



R.
Oui.


372
Q.
Tandis que le dix-sept millions (17 M$) n'est pas des revenus bruts, là.



R.
C'est un mélange, c'est hybride ici, là...


373
Q.
C'est ça, à cause du gaz en haut, c'est ça.



R.
C'est ça.


374
Q.
O.K.



R.
Parce que pour l'entreprise de gaz, on présente




normalement toujours les revenus moins le coût du gaz, là, ça donne...


375
Q.
Oui.



R.
... une meilleure idée, parce que le coût du gaz on ne fait pas d'argent dessus, là, alors c'est pour ça, là, mais...


376
Q.
Mais ça rentre dans vos revenus pareils comme vous dites, c'est ça?



R.
Oui, exactement.


377
Q.
O.K.




Me PIERRE RONDEAU :


378
Q.
J'aimerais faire maintenant la relation entre le document GI-1, document 1 de l'an dernier et la pièce GI-4, document 2 de cette année.




Me NICOLAS PLOURDE :




Les pièces?




Me PIERRE RONDEAU :




GI-1, document 1, dont on vient de traiter et la GI-4, document 2 de cette année.




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci.




Me PIERRE RONDEAU :


379
Q.
D'abord, surtout pour y indiquer les frais de... le




total des charges d'administration selon la cause tarifaire 99-R-3406, deux millions deux cent cinquante-deux point deux (2 252 200 $), c'est le chiffre que l'on retrouve, ça, à la ligne 13 du document 1 de la GI-1, n'est-ce pas?



R.
La ligne 13?


380
Q.
GI-1, document 1, de 34O6. Oui, la même pièce dont on discutait.



R.
Oui.


381
Q.
Alors, à la quatrième colonne * Projections de l'entreprise de gaz +, c'est ce chiffre-là que l'on retrouve, le chiffre de deux cent deux cent soixante-dix-sept (277 000 $), qui sont les charges d'exploitation reliées aux activités non réglementées, on le retrouve aux activités réglementées toujours à la ligne 13, sur ce document.



R.
D'accord.


382
Q.
Le deux mille deux cent cinquante-deux (2 252 000 $) à ce moment-là résulte de la soustraction de deux millions deux cent quatre-vingt-cinq (2 285 000 $) à la première colonne, ligne 12, moins trente-trois mille (33 000 $) aux activités non réglementées au titre des frais d'administration, qui vous donne, là, deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000 $), c'est ça?



R.
Oui.


383
Q.
D'accord. Maintenant, vous pourriez peut-être avoir un petit crayon ou votre calculatrice, on va passer à




travers quelques chiffres.



R.
Un petit test!




LE PRÉSIDENT :


384
Q.
Vous avez l'air à être bonne là-dedans, oui.




Me PIERRE RONDEAU :


385
Q.
Alors, les charges d'exploitation corporatives totales c'est cinq millions trente-neuf mille (5 039 000 $)?



R.
C'est ça.


386
Q.
Les charges d'administration totale, c'est deux millions deux cent quatre-vingt-cinq mille (2 285 000 $)?



R.
Oui.


387
Q.
D'accord?



R.
Oui.


388
Q.
Alors, le total des charges d'exploitation corporatives excluant les charges d'administration applicables aux activités réglementées et activités non réglementées est de, à ce moment-là, de deux millions sept cent cinquante-quatre mille (2 754 000 $), si vous faites votre calcul, si vous voulez les noter, là.



R.
Vous voulez que je soustrais quoi, là, deux millions deux quatre-vingt-cinq (2 285 000 $)?


389
Q.
Cinq millions trente-neuf (5 039 000 $).



R.
Ah! Oui?


390
Q.
Moins deux millions deux cent quatre-vingt-cinq (2 285 000 $).



R.
Oui?


391
Q.
Ce qui vous donne un total des charges d'exploitation corporatives, excluant les charges d'administration applicables aux activités réglementées et activités non réglementées?



R.
Oui.


392
Q.
Ça va?



R.
Oui.


393
Q.
Ça va jusque là. Maintenant, les charges d'exploitation réglementées sont de deux cent soixante-dix-sept mille (277 000 $)?



R.
Comment vous m'avez dit ça?


394
Q.
Charges d'exploitation reliées aux activités non réglementées?



R.
Oui, c'est ça.


395
Q.
C'est le deux cent soixante-dix-sept mille (277 000 $) qu'on retrouve à la ligne 5 du document 2?



R.
Oui.


396
Q.
D'accord. Les charges d'administration reliées aux activités non réglementées que l'on retrouvait à la colonne 2 de la ligne 13 est de trente-trois mille dollars (33 000 $).



R.
Oui.


397
Q.
Ce qui vous donnerait des charges d'exploitation excluant les charges d'administration applicables aux




activités non réglementées de deux cent quarante-quatre mille (244 000 $), quand on soustrait deux cent soixante-dix-sept (277 000 $) moins trente-trois (33 000 $)?



R.
Oui.


398
Q.
Bon, maintenant on va faire un petit pourcentage des charges reliées aux activités non réglementées, en prenant les charges d'exploitation non réglementées moins l'administration, c'est-à-dire le deux cent quarante-quatre mille (244 000 $)?



R.
Deux cent quarante-quatre mille (244 000 $), où est-ce que c'est, ça?


399
Q.
Deux cent soixante-dix-sept (277 000 $) moins trente-trois (33 000 $).



R.
Pouvez-vous prendre un engagement?




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est pas facile, effectivement!




Me PIERRE RONDEAU :


400
Q.
Non, non, j'essaie à tout le moins de vous faire valider les chiffres tout en progressant, là.



R.
Ah! Vous ne pourrez pas faire ça!


401
Q.
Vous admettrez que le deux cent soixante-dix-sept mille (277 000 $) est bien à votre document, le cinq millions trente-neuf mille (5 039 000 $) est là, les...



R.
Non, non, ça ne marchera pas, là, mettez-moi ça par




écrit.


402
Q.
Vous voulez que je vous mette ça par écrit?



R.
Ah! S'il vous plaît. Parce que c'est trop mélangeant, là.


403
Q.
Alors, je vais vous le mettre par écrit.



R.
Oui, puis je vais vous commenter ça demain, d'accord?




LE PRÉSIDENT :


404
Q.
Peut-être ce qu'on peut faire, on prendra une pause de quinze (15) minutes tout à l'heure, on mettra ça sur un acétate, puis comme on a fait dans d'autres causes, là, puis on fera le travail...



R.
Parfait.


405
Q.
... au fur et à mesure sur l'acétate, ça fait que ça va vous permettre de suivre.



R.
Oui.


406
Q.
Mais là, vous êtes plus sympathique avec nous qu'on l'était ce matin!




Me PIERRE RONDEAU :


407
Q.
Je peux vous annoncer le résultat déjà, si vous le souhaitez.



R.
Pardon?


408
Q.
Je peux vous annoncer le résultat du pourcentage.



R.
Ah, non, non, non, pas avant que ce ne soit vérifié, là.


409
Q.
Mais suivant mes calculs à moi, vous pourrez toujours vérifier.




LE PRÉSIDENT :




Je pense qu'on va le bâtir sur un acétate, là, la logique, puis...




Me PIERRE PAQUET :




Faites attention, on va vous faire témoigner!




LE PRÉSIDENT :




On fera ça durant la pause, si c'est possible. Vous avez d'autres questions, Maître Rondeau?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




On est mieux de prendre une pause tout de suite.




Me PIERRE RONDEAU :




On va attendre ça, en fait je ne peux pas continuer tant que je n'aurai pas ma réponse.




LE PRÉSIDENT :




Bon, bien O.K., on va prendre une pause de quinze (15) minutes, puis on va faire le travail, puis on va recommencer à trois heures moins cinq (2 h 55). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_____________________




REPRISE DE L'AUDIENCE

(14 h 55)




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Comme on peut voir, vous avez très bien travaillé durant la pause, c'est déjà dactylographié et tout.




Me PIERRE RONDEAU :




Je n'en prendrai sûrement pas le crédit.




LE PRÉSIDENT :




O.k., notre projecteur va se réchauffer.




Me PIERRE RONDEAU :




Est-ce que tout le monde voit assez bien?




LE PRÉSIDENT :




Peut-être qu'on peut avancer le...




Me PIERRE RONDEAU :




Atténuer les lumières, je ne sais pas si ça va...




LE PRÉSIDENT :




On continue, Maître.




Me PIERRE RONDEAU :


410
Q.
Alors, Madame Parent, comme vous le... vous m'avez bien suivi tout à l'heure, ce sont toutes des données que l'on retrouve sauf pour les exploitations de




charges totales, à partir du deux millions deux cent quatre-vingt-cinq (2,285,000), à la pièce GI-1, document 1. Vous êtes d'accord avec...



R.
Oui, je suis d'accord.


411
Q.
... cette affirmation?



R.
Oui.


412
Q.
Merci. Maintenant, vous avez eu l'opportunité d'en prendre connaissance, est-ce que vous pourriez nous offrir vos commentaires au regard de cette façon d'établir les frais d'administration qui doivent être appliqués aux activités non réglementées?



R.
Oui, alors ce que vous avez fait, en fait, ici, là, c'est que vous avez traité, comme frais d'administration à allouer aux activités non réglementées, l'ensemble des frais du service. 




Alors, vous retrouvez ici, dans votre montant total, même les charges du Service de la réglementation. Donc, toute la cause tarifaire, tout ça, vous, quand vous arrivez ici pour répartir votre montant, vous l'établissez sur le total.




Alors, en fait, ce que vous êtes en train de faire, c'est d'allouer des frais réglementés à l'activité non réglementée, des coûts directs réglementaires à l'activité non réglementée. Alors, c'est pour ça, vous ne faites pas d'élimination.


413
Q.
O.k. Par ailleurs, ce pourcentage-là se rapprocherait




du dix pour cent (10 %) dont vous traitiez ce matin?



R.
Ah, vous voulez dire si on utilisait comme base la méthodologie d'utiliser les revenus au lieu, oui?


414
Q.
C'est ça.



R.
Ah oui, c'est plus proche que le mien, là, oui.


415
Q.
C'est plus proche.


416
Q.
Je vous réfère maintenant...



R.
...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça clôt la question?




Me PIERRE RONDEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui, o.k., on pourrait...




Me PIERRE RONDEAU :




J'ai cru comprendre que c'était l'étendue des commentaires de madame Parent sur...




Me PIERRE PAQUET :




C'est parce que dans les notes sténographiques, on n'aura pas le bénéfice d'avoir une pièce cotée. Ça fait que ça peut être difficile...




LE PRÉSIDENT :




Ah, peut-être la...




Me PIERRE PAQUET :




... alors si jamais ça devient pertinent en argumentation, ce serait peut-être bon que cette pièce-là soit cotée, que ce soit distribué. Sans ça, de mémoire, ça va être difficile.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait qu'on va la coter * engagement 1 + de la Régie, là?




Me PIERRE RONDEAU :




Bien, oui, ou en fait, c'était une pièce comme ça parce que plutôt, c'était pour faciliter, je posais les questions en identifiant des chiffres alors...




LE PRÉSIDENT :




On pourrait la déposer comme pièce...




Me BENOÎT PEPIN :




Qu'est-ce que vous diriez sous GI-4, document 2A, parce que dans le fond, c'est une pièce à laquelle on réfère...




Me PIERRE PAQUET :




Oui, ça ne me dérange pas qu'on lui donne une cote de




Gazifère.




Me PIERRE RONDEAU :




C'est ça, oui.




LE PRÉSIDENT :




O.k., on va la retrouver, GI-4, document 2A dans ce contexte-là.




Me PIERRE RONDEAU :




Il y a des copies qui vont être faites et distribuées à tout le monde.




LE PRÉSIDENT :




Analyse de la Régie, quelque chose du genre. En fait, ce n'est pas une pièce de Gazifère, c'est une pièce, c'est une analyse de la Régie, là.




Me PIERRE PAQUET :




C'est un ratio de la Régie.




GI-4, Doc. 2A :
Illustration de ratio de la Régie.




LE PRÉSIDENT :




Pour faire des copies, je pense que tout le monde a des copies déjà. O.k.




Me PIERRE RONDEAU :


417
Q.
Je vous réfère, Madame Vandal-Parent, maintenant au GI-4, document 7, et évidemment la ventilation que vous retrouvez au document 6.15, sur les frais de gestion. Si ça devait vous venir utile. Et particulièrement quant au document 7, j'aimerais faire un peu le même exercice que maître Plourde faisait avec vous tout à l'heure concernant le document 2.2 et passer à travers chacun des items pour nous indiquer comment vous évaluez ce qui était réglementé, non réglementé et commun. Alors en commençant par, j'imagine, vous avez expliqué la ligne 1 ce matin, l'Administration.



R.
Comme vous voulez, je prends la GI-4, document 7?


418
Q.
C'est ça. Puis faire le même exercice que vous faisiez avec maître Plourde sur la pièce, antérieurement, là, aux questions, pour déterminer ce qui est réglementé et non réglementé.



R.
Est-ce que ça vous dérangerait beaucoup si je prenais une autre pièce pour le faire, la 6.15?


419
Q.
Oui, c'est d'ailleurs le document auquel vous référez. J'ai bien pensé que vous y référeriez, d'accord.



R.
Alors à GI-4, document 6.15, comme j'expliquais ce matin, si vous allez à la page, non, à la page 1, là, * Administration +, tous les éléments qui sont à la page 1, ce sont tous des éléments que je considère des coûts d'administration qui doivent être alloués




aux activités réglementées et non réglementées. 




À la page 2, les * Fringe Benefits + et * Other +, de 3.8, sont des frais d'administration à allouer aux deux activités. Les seuls éléments qui ne sont pas à allouer sont * Operation Services and Litigation +  et puis * Meter Reconditioning +.


420
Q.
O.k., c'est ce que vous indiquiez ce matin?



R.
C'est ça.


421
Q.
D'accord.



R.
Alors, dans le * Billing Services +, alors, ici ce sont tous des frais réglementaires.


422
Q.
Y compris le CIS?



R.
Moi, je me limite à dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).


423
Q.
O.k.



R.
Pour tout de suite, là.


424
Q.
Bien là, moi, je vous demanderais de répondre parce que, quand même, on analyse en détail présentement, là, alors, si vous pouviez...



R.
Ah, vous voulez que je fasse les deux?


425
Q.
C'est ça.



R.
Attendez, là. Alors la même explication s'applique pour * Administration +, o.k., pour deux mille (2000). Il n'y a pas de problème là. Pour * Billing Services +, oui, ça serait à appliquer aux activités réglementées.


426
Q.
Est-ce qu'il y aurait du non réglementé dans le




* Billing +?



R.
Il y aurait la facturation de la location.


427
Q.
C'est ça, oui, ce type d'exemple-là.



R.
Mais ça, moi, je ne peux pas, il y aurait fallu qu'on pose la question hier.


428
Q.
Non, mais selon vous, est-ce que, enfin, conceptuel-lement, si vous...



R.
Conceptuellement, oui.


429
Q.
... conceptuellement, on devrait quand même considérer qu'il y a une partie du * Billing + qui est reliée aux activités non réglementées, ne serait-ce que pour facturer...



R.
Oui. Mais ça, c'est un vrai coût commun, ce n'est pas un coût d'administration, ça ici.




LE PRÉSIDENT :


430
Q.
C'est sur la même facture que le gaz?



R.
Oui, oui.


431
Q.
Une facture intégrée?



R.
Exactement.




Me PIERRE RONDEAU :


432
Q.
Et pour les autres items?



R.
* Information Services +, cet élément-là est compris dans les charges d'administration qu'on retrouve dans le deux millions deux cent cinquante-deux mille (2 252 000), celui-là aussi est dedans, o.k., il est déjà dedans.


433
Q.
O.k.



R.
C'est celui-là que je disais à monsieur Plourde qu'on pourrait fort probablement le séparer, celui-là, de l'allouer directement parce que c'est marqué : * Equipment Rental and Network Connection +, alors si on identifie combien d'employés sont, o.k., lui, il aurait lieu de l'allouer directement.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




À quoi?




Me PIERRE RONDEAU :


434
Q.
Aux non réglementés?



R.
À l'activité non réglementée. Le * Central Processing Unit + puis le * Maintenance Financial System +, celui-là, on pourrait le laisser comme un, c'est un coût commun, ça.


435
Q.
O.k.



R.
Et puis * Operation Department +, lui devrait être, en principe, tout réglementé. Je dois admettre que je ne sais pas qu'est-ce qu'il y a dans * Opérations +, * Administration +, là, à moins que je l'aie, je ne sais pas. Non, celui-là...


436
Q.
C'est celui-là qu'on avait essayé hier mais je pense qu'on nous avait dit de poser la question aujourd'hui. Je pense c'était cette question-là.



R.
Celui-là ici? Mais celui-là, je vais vous revenir pour l'Administration.


437
Q.
O.k., d'accord.



R.
...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


438
Q.
Madame Parent?



R.
Oui?


439
Q.
Je n'ai pas bien compris pour le * Billing Services +, là.



R.
Oui.


440
Q.
Parce que vous avez deux thèmes * Billing Services +, un qui est le titre pour l'ensemble des activités puis l'autre est pour spécifique?



R.
Ah, c'est parce que, ce qu'on disait tout à l'heure, c'est que...


441
Q.
Lequel qui va à réglementé puis non réglementé, il y en a un qui est commun?



R.
Ah, ils sont tous communs.


442
Q.
Ils sont tous communs?



R.
Bien, ils sont tous communs dans le sens que, il y en a un ici, c'est pour des clients à petit débit, l'autre, c'est à grand débit, les modifications au système, oui, c'est tout commun.


443
Q.
Toute la section, là?



R.
Oui.


444
Q.
D'accord. Merci.



R.
Oui, c'est beau. * Directors - Eastern Region +, ça se trouve à être tout réglementé.




Me PIERRE RONDEAU :


445
Q.
O.k. Alors le seul problème que j'avais : qu'est-ce que ça comprend exactement, est-ce que vous avez l'information avec vous, quand vous dites spécifiquement que ça s'adresse exclusivement, là, * Eastern Region +, qu'est-ce que c'est exactement, quels services est-ce que ça couvre?



R.
Spécifiquement, il faudrait que je vous revienne sur ça, là, mais c'est uniquement, habituellement, c'est tout lié aux situations d'urgence ou à l'appel qu'on fait, Ottawa, il est comme sur * stand-by + pour nous autres, là, vingt-quatre (24) heures par jour, sept jours par semaine.


446
Q.
Ça, c'est des fuites de gaz, des choses comme ça, des incidents comme vous relatiez auparavant?



R.
Oui, mais des fois, oui, exactement.


447
Q.
Est-ce que ça peut être pour de la réparation d'équipement même non réglementé, est-ce que...



R.
Non.


448
Q.
Ça ne va pas du tout dans ça, ça?



R.
Non.


449
Q.
D'accord. Et maintenant, pour l'année deux mille (2000), pour l'ensemble des dépenses de Enbridge que l'on vient de passer, qu'est-ce que vous penseriez d'appliquer justement le pourcentage de huit point neuf (8,9 %) qui était, qui apparaissait là sur l'acétate?



R.
Bien, c'est évident que je ne suis pas d'accord avec




ça.


450
Q.
On me demandait tout simplement, vous allez nous mettre ça par écrit, un engagement, pour nous détailler justement ce que vous venez de nous donner,là, par écrit? Pour les dépenses réglementées et non réglementées, les questions justement où vous avez passé à travers chacun des postes, vous avez fait quelques corrections, est-ce qu'il serait possible de...



R.
J'ai fait des corrections?


451
Q.
Oui, vous regardez dans, par exemple : * Equipment Rental and Network Connection +, vous reconnaissiez qu'il y avait dans ça du non réglementé?



R.
Ah, j'ai dit, oui, pour répondre à une des questions de maître Plourde.


452
Q.
Bien, c'est ça, alors est-ce qu'il serait possible de préciser sur ces postes-là qu'est-ce qui est réglementé et non réglementé, le * billing + puis tout ça, là?



R.
Dans le * billing +, c'est de coûts communs.


453
Q.
Oui. Alors quels postes, on va résumer, quels sont les postes où il y a autre que strictement commun, là, ou réglementé?



R.
La première section, ça se trouve à être compté dans l'Administration.


454
Q.
O.k.



R.
Ça, ça va être...


455
Q.
Ça, c'est cent cinquante-cinq (155) moins dix (10)




moins trente-trois (33), ça va.



R.
C'est ça. Et donc ça, ça va être à être alloué.


456
Q.
O.k. Ça, ça va. C'est sur le reste, là?



R.
Oui. Le * billing +, je n'ai pas l'intention de répartir ça.


457
Q.
O.k.



R.
C'est juste * Information Services +, où il y a * Equipment Rental and Network Connection +, je vais le répartir, celui-là.


458
Q.
O.k.



R.
Il est déjà dans le deux millions deux cent cinquante-deux mille (2 252 000), o.k., mais je vais faire la répartition.


459
Q.
La répartition, d'accord.



R.
Le * Central Processing Unit + puis * Maintenance Financial System +, ça, c'est des, c'est commun.


460
Q.
O.k.



R.
Puis je n'ai pas l'intention de l'inclure. Puis le restant, c'est du pur réglementé, selon moi.


461
Q.
O.k., puis il y avait * Operation +, * Administration +, vous ne le saviez pas trop?



R.
Oui.


462
Q.
Vous l'avez vérifié?



R.
Je l'ai pris en note, c'est l'engagement 33.




LE PRÉSIDENT :




Exactement. On est tous sur la même longueur d'ondes. Engagement 33.




Me PIERRE RONDEAU :




Ça va être tout, Madame Parent. Merci.




LE PRÉSIDENT :




C'est tout? Excusez, juste pour moi, l'engagement 33, c'est, pour mes notes, là, on va faire quoi avec l'engagement 33?




TÉMOIN :



R.
C'est de définir ce que comprend le poste * Operation - Administration + de * Operation Department +, c'est ça?




Me PIERRE RONDEAU :




C'est exact.




LE PRÉSIDENT :




O.k.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Mais non, il y avait plus que ça?




TÉMOIN :



R.
Non...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... * Equipment Rental and Network Connection +...




TÉMOIN :



R.
Ça, c'est l'engagement de maître Plourde.




LE PRÉSIDENT :




O.k., ça fait que c'est l'engagement 33?




TÉMOIN :



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait qu'en fait, les deux vont s'inter-relier comme réponses?




TÉMOIN :



R.
Oui.




ENGAGEMENT 33 :

Définir ce que comprend le poste * Operation - Administration + de * Operation Department +.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Est-ce que vous avez des questions, Maître Patoine?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Moi, je n'ai pas d'autres questions, moi non plus. Maître Paquet, est-ce que vous avez des questions en fermeture?




Me PIERRE PAQUET :




Non.




DISCUSSIONS




LE PRÉSIDENT :




Pas d'autres engagements que vous voulez nous donner? Très bien, dans ce contexte-là, on va clore cette journée et on va reprendre demain matin à neuf heures (9 h) avec votre panel puis, de façon à faire cette journée-là et les libérer à la fin de la journée demain.




L'autre point peut-être, pendant qu'on a quelques minutes, en termes de logistique globale, ça nous amènerait le treize (13) avec Option consommateurs sur, et ses experts, le quatorze (14) avec l'ACIG et monsieur Bauwer, et si possible, ou si faisable, on n'aurait pas besoin, dans ce contexte-là, du dix-sept (17) mais on n'anticipera pas avant.




Me NICOLAS PLOURDE :




L'argumentation?




LE PRÉSIDENT :




Et, à moins qu'il y ait lieu à de la contre-preuve de Gazifère, qui serait peut-être le dix-sept (17), o.k.?




Me PIERRE PAQUET :




Possiblement.




LE PRÉSIDENT :




Possiblement. Et après ça, on tomberait dans les périodes ou dans les étapes de l'argumentation. Quelles sont vos préférences avant qu'on ne tranche, argumentation écrite, verbale ou, et réplique écrite ou verbale? Là, on est rendus, juste pour vous mettre dans le calendrier, on est rendus le dix-sept (17) décembre avec la contre-preuve.




Une des choses qu'on peut faire, une qu'on a faite aussi, on pourrait procéder avec l'argumentation écrite, on donnerait comme un délai peut-être de deux, on regardera le calendrier, donner un délai raisonnable aux intervenants et accorder une semaine, suite au dépôt des argumentations des intervenants, pour la réplique de Gazifère.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je n'ai pas de problème à faire ça par écrit.




Me PIERRE PAQUET :




Moi, je peux vous dire que d'ici à Noël, de toute façon, probablement la même chose pour mes confrères, ça va être très difficile de trouver des journées.




LE PRÉSIDENT :




Je regarde l'historique de la cause à date, là, je ne veux pas anticiper sur...




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être que c'est mieux de décider qu'on procède par écrit parce qu'à ce moment-là, c'est plus, on n'est pas obligés de synchroniser les agendas de tout le monde.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que ce qu'on va faire d'ici au treize (13), on va s'asseoir et regarder le calendrier de façon à donner, compte tenu des vacances de Noël et de la période des Fêtes, un temps adéquat pour les intervenants, et une semaine suite au dépôt de l'argumentation des intervenants, est-ce que ce serait acceptable pour vous pour la réplique ou vous avez besoin de plus qu'une semaine?




Me PIERRE PAQUET :




C'est-à-dire que, je peux, le dix-sept (17), on terminerait, je peux vous annoncer qu'il est presque




certain qu'on va faire une contre-preuve...




LE PRÉSIDENT :




Une contre-preuve le dix-sept (17)?




Me PIERRE PAQUET :




... ça va aller au dix-sept (17). Donc, par la suite, ça serait à nous, j'imagine, de déposer un argument, comment vous voyez ça, est-ce que, tout le monde en même temps?




LE PRÉSIDENT :




Non, bien je pense qu'il y a un droit de réplique que vous avez droit aussi, là.




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Et donc, l'année passée, SCGM, pour donner un exemple, on avait donné deux semaines, je crois, aux intervenants pour déposer leur argumentation finale et par la suite, suite au dépôt des argumentations finales des intervenants, SCGM avait une semaine, suivant ça, pour déposer sa réplique finale, qui fermait le dossier.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Le distributeur avait eu combien de temps...




LE PRÉSIDENT :




Avait eu une semaine. Bien, dans le premier, je pense qu'il n'avait pas eu de...




Me BENOÎT PÉPIN :




Normalement, aussi alors ça serait maître Paquet d'avoir * the first kick at the can +.




LE PRÉSIDENT :




Si je me rappelle bien, l'année passée, quand on avait fini la contre-preuve, par la suite, bien en tout cas, on pourrait le réviser, là, mais ça serait, vous étiez là, vous aussi, l'année passée, Maître Pepin, il me semble qu'une semaine, il y avait juste les intervenants qui avaient déposé leur argumentation, qui avait été suivie de la réplique du distributeur.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Parce qu'il y a une alternative aussi, ça pourrait être que vous le soumettez tous en même temps puis vous répliquez deux semaines après aux autres.




Me PIERRE PAQUET :




Moi, j'aimerais mieux ça.




LE PRÉSIDENT :




Moi, je n'ai pas de problème, c'est vous... Ça fait qu'on pourrait avoir tout le monde qui font leur argumentation en même temps et après ça, tout le monde réplique en même temps?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




C'est votre choix?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est moins déplaisant que de plaider en premier, en tout cas.




LE PRÉSIDENT :




Bien, o.k., je n'ai pas, écoutez, vous êtes les trois principaux intervenants.




Me PIERRE PAQUET :




Moi, j'aimerais mieux ça, effectivement.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait qu'on pourrait avoir la contre-preuve le dix




sept (17) et après ça, on se donnerait un délai de temps qui...




Me PIERRE PAQUET :




Ça va être difficile, il y a tellement de sujets, parce que j'ai essayé de les répertorier l'autre jour en regardant les témoignages et puis tout ça, il y en a pour qui, peut-être qu'on va en sauter un puis, à un moment donné, ça devient très pertinent de le plaider plus tard. Ça fait que j'aime mieux que tout le monde y aille en même temps puis après ça, on répliquera chacun de notre côté. Ça fait qu'on va couvrir tout le terrain que tout le monde veut couvrir et puis je pense que ça va être équitable pour tout le monde.




Mais le problème, ce que je peux vous dire d'ores et déjà, c'est que si on termine le dix-sept (17), moi, jusqu'au vingt-cinq (25), c'est impossible même de me mettre là-dedans parce que je vais avoir une série d'interrogatoires jusqu'au vingt-trois (23) au soir. Après ça...




LE PRÉSIDENT :




Peut-être ce qu'on pourrait, je vais suggérer des dates, là, si on finit le dix-sept (17), effectivement, parce que la semaine après, il y a quelques événements sociaux qui se passent...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Et si on finit le dix-sept (17), on pourrait céduler, toutes les argumentations sont déposées pour, disons, le sept (7) janvier, ou le dix (10), le lundi, le dix (10), si vous voulez avoir la fin de semaine, en plus?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que ça nous mettrait le dix (10) janvier pour, toutes les argumentations seraient déposées et là, on pourrait avoir toutes les répliques déposées une semaine après.




Me PIERRE PAQUET :




Oui, d'accord.




LE PRÉSIDENT :




Ce qui donnerait la chance, qui seraient le dix (10) et le dix-sept (17). Donc, pour nous, le délibéré, on commencerait le dix-sept (17) janvier avec toutes les pièces devant nous.




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




Me BENOÎT PEPIN :




Est-ce qu'on va confirmer ça avec...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Oui, c'est ça, demain?




Me PIERRE PAQUET :




On va en parler demain.




LE PRÉSIDENT :




O.k., c'est ça, mettons ça sur la bouilloire puis ça mijoterait dans ce contexte-là.




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que le treize (13), quatorze (14), la preuve des intervenants; le dix-sept (17), ce serait la contre-preuve de Gazifère; le dix (10), toutes les argumentations seraient déposées; et le dix-sept (17) janvier, là, ce serait la réplique. Ça fait que c'est ça qui serait le proposé d'échéancier.




Me PIERRE PAQUET :




Parfait. Il faudrait que nos confrères soient au courant aussi.




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est ça, là...




Me PIERRE PAQUET :




Ça serait peut-être bon.




Me BENOÎT PEPIN :




On leur dira juste avant Noël.




Me NICOLAS PLOURDE :




Juste avant le dix (10).




LE PRÉSIDENT :




O.k.? Parfait, donc on va ajourner jusqu'à demain matin, neuf heures (9 h), et on va reprendre. Merci beaucoup, Madame Parent.




L'AUDIENCE EST AJOURNÉE


-----------------------
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